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MENUISIERS-EBENISTES
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' •■■■=^,^5 ■■ -JS»
Du 12 Septembre 1598.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Eschevins de la ville de Lille en Flandres;

Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefleurs en Loi, a 
de tout temps compété & appartenu , & encore appartient 
à-préfent fous Mefleigneurs les Ducs de Bourgogne, Comtes 
de Flandres, &c. la connoiffance & judicature générale­
ment de & fur tous les manans & habitans dudit Efchevi- 
nage, & mefmement de toute la police & gouvernement 
de ladite Ville, en telle manière que la plufpart d’iceux 
manans , habitans & fubjets dudit Efchevinage , fe font 
réglés & gouvernés, & font encore chacun jour au fait de 
leurs Styles, Métiers & Marchandifes , félon les Règles , 
Conftitutions & Ordonnances à eux, par Nous & nos Pré- 
décefTeurs bailliés & concédés , tant par Lettres comme 
autrement , & à chacun d’iceux , félon leurs eftats &
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degrés,; & il foit que de la part des Maîtres & Corps de 
Style des Efcrigniers de cette Ville, Nous eut efté remonftré que 
pour le bon zèle.& affeCtion qu’ils avoient, ils euflent volontiers 
défiré icelles Lettres eftre renouvellées , d’autant que pour 
la longueur de temps qu'elles avoient efté faites, elles eftoient 
tellement devenues débiles & caduques, que en plufieurs en­
droits l’on ne fa voit entendre ce que y eftoit écrit par les lettres 
qui y eftoient effacées : davantage y avoit aucuns articles appofés 
efdites Lettres, lefquels n'eftoient nullement néceflaires , & au 
lieu d’iceux trouvoient lefdits Maîtres & Corps que aucuns 
articles par eux advifés leur feroient néceflaires pour l’entrc- 
tenement de leurdit Style: le tout félon que eftoit porté par 
certains cahiers qu’ils Nous ont exhibé avec ladite Requefte, 
Nous requérant pour ce que notre plaifir fuf leur accorder 
ledit changement. Sçavoir faifons , que veu en pleine Halle 
la teneur de ladite Requefte , bien & au long , avec la 
teneur dudit cahier; defirant le bien & advancement d'icelui 
Style , Nous , à meure délibération de Confeil, avons à 
iceux Maîtres & Corps dudit Style -des Efcrigniers de cette 
Ville, pour eux & leurs fuccefeurs, accordé & oCtroyé , 
accordons & oCtroyons par ces Préfentes, les points & ar­
ticles qui s’enfuivent;

Article premier.
Que pour l’entretenement & conduite dudit Style il y 

aura trois Maîtres, lefquels recevront les deniers & autres 
droits quiefchéront audit Style, & feront les paiemens re­
quis & néceflaires pour le fai dudit Style durant un an 
entier; en fin duquel, qui fera le jour de Ste. Anne , Pa- 
trone du Corps d’icelui Style, l’un defdits Maîtres qui aura 
efté trois ans continuels Maître d’icelui Style, fera déchargé 
dudit office , & en fon lieu fera commis par tout le Corps 
dudit Style un autre Maître d’icelui Style, qui fera tenu en 
prendre ladite charge & fervir trois ans continuels, & aufi 
fe renouvellera chacun an , au jour deflus dit , d’un autre 
Maître d’icelui Style ; lefquels Maîtres feront tenus de rendre 
compte auffi chacun an le lendemain dudit jour Ste. Arme,
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après le fervice achevé, que fait dire & célébrer ledit Corps 
de Style, de l’entremife & qu’ils auront eu dudit 
Style, préfens & à ce appelles les Maîtres & Corps d'icelui 
Style, fi y eftre veuillent, & tenu ledit nouveau Maître, 
entrant audit jour Ste. Anne, faire ferment, préfens lefdits 
Maîtres & Corps dudit Style, de tenir icelui Style en droit 
durant les trois ans de Maîtrife, & de bien follicicer avec 
les autres Maîtres aux affaires dudit Style.

Que ceux qui voudront dorefnavant parvenir à la franchife 
dudit Style & eftre en apprentiffage en icelle Ville & faille, 
feront tenus y ouvrer foubs Maître y tenant ouvroir d icelui 
Style, le terme & efpace de trois ans continuels, fans, du­
rant iceux trois ans, pouvoir gagner aucune chofe oufalaire, 
& fera le Maître tenu le faire mettre au Regiftre dudit Style, 
par les Maîtres d'icelui, incontinent après que ledit Appren- 
tif aura efté & ouvré dudit Style quinze jours foubs ledit 
Maître, à péril que s’il attendoit un mois après quinze jours 
fans-le faire régiltrer, il encourra en trente fols pan fi s, & 
auffi de mois en mois pareils trente fois , applicables au 
profit de la Chapelle dudit Style ; à commencer lefdits trois 
ans d'apprentifage du jour de ladite régiltrature.

I I I.
Seront tenus lefdits Apprentifs payer chacun à leur ré­

ception, lorfqu’on les mettra fur le livre dudit Style, quatre 
livres parifis au profit d’icelui Style.

I V.
Se il advenoit que lefdits Apprentifs fe partiflent des mai- 

fons de leurfdits Maîtres , fans caufe légitime , fans avoir 
demeuré ou ouvré continuellement lefdits trois ans, avec 
iceux Maîtres, feront tenus de dénoncer leurs partemens aux 
Maîtres dudit Style un mois fuivant leurfdits départemens , 
& faire tracer la note du Regiftre faisant mention de leurfdits
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apprentifages , à péril de quarante fols parifis d’amende a 
profit dudit Style.

V.

Si lefdits Apprentifs eftoientcontraints par mort, maladie 
de leurs Maîtres, ou autre caufe raifonnable, de eux retirer 
ou partir avant leurs apprentifages parfaits , ils poldront 
parfaire leurfdits apprentiflage foubs autre Maître tenant 
ouvroir en icelle Ville & Taille dudit Style.

V 1.

Que chacun Maître Franc dudit Style ne poldra avoir que 
un Apprentif à une fois, durant lefdits trois ans; ledit Maître 
poldraprendre un autre Apprentif pour eltre avec le premier,., 
& non pluftoft:& s’il eftoit trouvé que icelui Maître euft 
contrevenu à ce que deffus, il fourfera & payera au profit 
de la Chapelle & Tories dudit Style, fix livres parifis.

VII.

Que ceux qui voldront parvenir à la Maîtrife dudit Style,, 
feront tenus chacun à leur réception payer au profit dudit 
Meftier , à fçavoir, par ceux non fils de Maîtres , neuf 
livres parifis, & par les fils de Maîtres fix livres parifis; & 
pour leur bien-venue & en partie reconnoiktre les peines & 
travaux des Maîtres dudit Style pour faire la vifitation 
du chef-d’œuvre que ledit Apprentif aura fait , comme elt 
déclaré ci-après, feront tenus payer foixante fois parifis.

V I I I.
Que tous Maîtres Francs dudit Style affranchiront leurs 

enfans nez ou connus en Maîtrife , les faifant régiftrer audit 
Regiltre, en ouvrant dudit Style foubs eux, ou foubs autre 
Maître d'icelui Style, deux ans continuels fans gagner aucune 
chofe & payant pour chacun, loffqu’on les mettra audit 
Regiftre, foixante fois parifis au profit des Torfes dudit Style; 
mais les enfans qu’ils auront auparavant qu’ils euflent ac-
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quis ladite Maîtrife , feront tenus , s’ils veuillent parvenir à 
la franchife d'icelui Style, ouvrer & payer tels droits que 
les non-Francs dudit Style, mentionnés ci-deflus.

I X.

Que toutés femmes veufves de Francs-Maîtres dudit 
Style , tenans ouvroir en cettedite Ville , poldront faire 
Apprentifs-Francs comme font les Maîtres d’icelui Style, à 
condition que elles aient demeurant & ouvrant foubs elles 
un fils de Maître ou autre, ayant fait fon chef-d’œuvre & 
Franc dudit Métier, demeurant & ouvrant comme deflus, 
fans pour ce eftre tenues payer, finon les frais d’années comme 
les autres.

X.
Que chacun Maître dudit Style poldra, oultre fes enfans 

qu’il aura chez lui apprendant ledit Style , avoir un Apprentif, 
lequel fera tenu continuer tel temps & payer les droits 
deflus dit.

X t
Que les fils de Francs dudit Style, advenant le trépas de 

leurs pères, veuillant apprendre & parvenir à la franchife 
d’icelui Style, foubs autre Maître dudit Style tenant ouvroir, 
feront tenus d'eftre deux ans continuels en apprentifage 
foubs ledit Maître, fans rien gagner , en faifant par ledit 
Maître enrégiftrer au Regiftre dudit Style , par les Maîtres 
d’icelui, en dedans le temps porté au II.me article ci-deflus, 
à péril de fourfaire femblable fomme , & applicable comme 
dit elt audit article ; & payeront chacun, étant mis audit 
Regiftre , foixante fois parifis , au profit dudit Style, à 
commencer lefdits deux ans au jour de ladite régiftrature : 
au furplus poldra le fufdit Maître avoir , durant le temps 
d'apprentiflage dudit fils de Maître, autre Apprentif, foit 
fils de Maître ou non.
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XII.
Que tous ceux qui ne feront fils de Francs-Maîtres dudit 

Style de cette Ville, ni Apprentifs d’icelle , qui defireront 
parvenir à Maîtrife , exercer & tenir ouvroir en cettedite 
Ville dudit Style , feront tenus faire apparoir aux Maîtres 
d’icelui Style de cette Ville, par certification fuffifante, com- 
me ils auront efté foubs Maître-Franc dudit Style en appren- 
tiflage l’efpace de trois ans continuels en Ville privilégiée 
d’icelui Style, comme font tenus les Apprentifs de cettedite 
Ville, ou tel terme qui eft requis audit Style de ladite bonne 
Ville; enfiemble y fait les devoirs comme il appartient, & 
fe fait; paravant pouvoir mettre avant & eflever ledit Mef- 
tier, feront tenus faire le chef-d’œuvre , & l’une des pièces 
d’ouvrages ci-après déclarées, te'le que les Maîtres lui vou­
dront bailler , & comme font les Apprentifs de cettedite 
Ville : & ayant efté trouvé ledit chef-d’œuvre duement fait 
par lefdits Maîtres préfens , deux ou trois Maîtres des plus 
anciens dudit Style en ayant fait vifitation par trois fois , 
comme il font tenus de faire, feront tenus iceux reçeus à Maî­
trife dudit Style, de payer chacun, au profit d’icelui Style, 
douze livres parifis, & auxdits Maîtres & trois autres defus 
dits, pour avoir fait lefdites trois vifitations & autres devoirs 
& détourbiers par eux faits pour ledit chef-d’œuvre , fop 
xante fols parifis. (*).

(*) Le 10 Septembre 1631 , fur Requête préfentée par les maîtres 
Menuifiers , afin d’avoir augmentation de falaires, pour les trois vifitations 
mentionnées au texte , Messieurs ont ordonné que ceux faifant chef- 
d’œuvre, leur payeront dorefnavant fix livres parifis au lieu de foixante 
fols. Fait en Halle ledit jour: Moi préfent. Signét CuviLLON , avec 
paraphe.

XIII.
Quand aucun fils de Maîtres ou autre dudit Style , vou­

dra eftre Maître, & eflever ledit Style, fera tenu de com-
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paroir pardevant les trois Maîtres d’icelui Style, & leur de­
mander à avoir fon chef-d’œuvre à faire ; & ce fait fera 
tenu de faire un chef-d’œuvre avant qu’il foit reçu à Maître 
de l’une des quatre pièces d’ouvrages enfuivant déclarées, 
telle que lefdits Maîtres lui voudront bailler; c'elt à fçavoir, 
un Deflervoir , un Efcrin, un Bancq à coffre, & une Garde- 
robe. En faifant ledit chef d’œuvre, fera tenu elliguer les 
Moulures qui y appartiennent , & auffi elliguer les Pi­
liers, & tous les Panneaux au raze par dedans comme l’œuvre 
le requiert , & ce du mefme Panneau fans y pouvoir ren- 
querquier d’autre bois ; & fera auffi tenu icelui faifant chef- 
d’œuvre , de obferver l’ordonnance de l'aflemblage & des 
Moulures, hauteur, longueur, profondeur, proportionnez des 
huis & laies defdites quatre pièces, comme eft ici enfuivant 
déclaré.

X I V.
A fçavoir : un Defervoir de cinq pieds de haut, & quatre 

pieds de large en dehors, & de profondeur dix-huit pouces 
auffi en dehors œuvre , deux huis en haut en un huis ava- 
lant en bas, que Ion dit une eltable au milieu defdits deux 
huis, là où il y aura trois layettes icelle valle, deux laies au 
milieu dudit Deflervoir de fix pouces de large , & encore 
une autre laie au bas d'icelui Deffervoir, auffi longue qu'elle 
pourra porter, de cinq pouces de large ; & la frize dudit 
Deffervoir en haut aura deux pouces de large entre-deux 
moulures , & la moulure d’en haut fera un plancher, & la 
petite moulure en defoubs dudit plancher retournera avec la 
moulure appellée l’arquitrave , à l’entour des hattereaux ou 
cartouzes , à difcrétion du chef-d’œuvrier ; auffi retournera 
le foubaffement de deffus la table à l’entour des termes ou 
pilaltres , avec les moulures d’entre les laies du mitant, & auffi 
les moulures du piedeftal d’en bas , & icelui piedeftal 
fera renquerqué à angletz autant que l’ouvrage le requerra , 
8 deffus les pieds d’en bas feront pofez termes ou colonnes, 
& que rien ne porte à faux audit Defervoir : le tout en raze 
par dedans.
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X V.

Un Efcrin de trois pieds de haut, comprins le couvercle ; 
& quatre pieds de long en dehors-œuvre , & vingt pouces 
de profondeur auffi en dehors-œuvre, & y aura une laie en 
bas, auffi longue qu'elle pourra porter, de cinq pouces de 
large ; tout l’affemblage ou angletz, fauf le derrière dudit 
Efcrin , deux panneaux à compartement pardevant, & àtcha- 
cun bout deux Panneaux emboutés en haut de deux pouces de 
large entre de Sx moulures, le couvercle fervira de plancher, 
le travers d’en haut fera aflemblé à recouvrement pardefus 
les pieds, & ceux des bouts dont y fera un grand carré, 
& la petite moulure de deflous avec celle appellée l’ar- 
quitrave , dont icelle petite moulure & arquitrave retourne­
ront à l’entour des hattereaux ou cartouzes, auffi les moulures 
du piedeftal d’en bas retourneront, & ledit piedeftal ren- 
querqué à angletz autant que l’ouvrage le requerra, & deflus 
les pieds & montans feront pofez termes ou pilaftres , & 
iceux ne feront portés à faux: le tout en raze par dedans..

X V I,

Un Bancq à coffre de fix pieds de long dehors-œuvre, 
& quatre pieds de haut, de profondeur quinze pouces auffi 
en dehors-œuvre , la hauteur du couvercle fera de deux 
pieds un pouce moins le doflier, le bas & les bouts dudit 
Bancq à coffre feront affemblez tout carré , eftant les 
panneaux à areures, & lefdits areures feront portez defus 
petits pilaftres avec chapitaux, & en bas deflus les pieds & 
montans du doflier feront mis pilaftres, doncques le foubaf- 
fement de deflus le couvercle retournera à l'entour defdits 
pilaftres, le travers d’en haut fera aflemblé à recouvrement 
pardeflus les pieds, auquel y feront elligys toutes les mou­
lures avec la plance, lefquelles retourneront à l’entour des 
hattereaux ou cartouzes ; defous le couvercle feront pofez 
termes de tailles & retourneront les moulures à l’entour def­
dits termes haut & bas, le couvercle fervira de plancher, & 

l'affemblage
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l’aflemblage du travers & moulures de delous ledit couvercle 
fera comme l’Efcrin ci-deffus : le tuten raze par dedans,

XVIL

Une Garde-robe de huit pieds de haut & de cinq pieds 
trois pouces de large en dehors-œuvre , & deux pieds & 
demi de profondeur autfi en dehors-œuvre, la frile d'en haut 
aura trois pouces de large entre deux moulures, la moulure 
d en haut fera un plancher , & la petite moulure , en defus 
avec celle appellée l’arquitrave, retourneront à l’entour des 
hattereaux ou cartouzes, deflus les pieds d’en haut jufques 
aux laies feront pofez termes ou pilaftres , les laies feront 
tournez en vafe , & deffus les pieds à l’endroit des laies y 
aura des Satyres ou autres chofes , & deffous leldites laies y 
aura audi d’autres'pilaftres ou colonnes , & le mefme au 
mitant des huis, la moulure d’en bas retournera, &le derrière 
d e fe a d’allemblage : le tout en raze par dedans.

XVIII.
Sera donné terme préfixa celui faifant chef-d^œuvre pour 

faire l’une defdites quatre pièces d’ouvrages; à fçavoir, pour 
le Defervoir ou Buffet, demi an; pour l’Efcrin , trois mois; 
pour le Bancq à coffre, quatre mois; & pour la Garde-robe, 
fept mois : lequel chef d’œuvre fera tenu d’eltre fai& en la 
maifon de l’un des trois Maîtres qui feront lors, ou autre lieu 
ordonné par iceux Maîtres; lefquels trois Maîtres, ou celui 
où ledit chef-d’œuvre aura elle faic, feront tenus faire fer- 
ment pardevant le Corps dudit Style, fçavoir, fe ils ont 
monftré ou fait monftrer, ou fouffert que l’on ait monitré 
à içelui qui ledit chef d’œuvre aura fait.

X I X.

Eltant ledit chef-d’œuvre fait, les Maîtres dudit Mefier 
feront tenus de prendre avec eux deux ou trois Maîtres des 
plus anciens d’icelui Meltier , elleus par le Corps dudit Style, 
pour faire la vilitation par trois fois dudit chef-d’œuvre"; à
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fçavoir, l’une quand le bois eft tout couroyé ou appointé; 
la deuxième, quand l’ouvrage fera en point d'aflembler ; & 
la troilième & dernière fois quand l’ouvrage fera parfait : 
& trouvant lefdits Maîtres ledit chef-d’œuvre duement fai&t, 
icelui Payant faiCt fera reçu à Maîtrife en payant comme dit 
eft deflus ; & fe icelui chef-d'œuvre n'eftoit trouvé fuffifant 
par l’advis defdits Maîtres, ledit ouvrier fera débouté de Maî- 
trife.

X X.
Se icelui qui aura fai tel chef-d’œuvre le veuille deffendre- 

& monftrer que il eft fait comme il appartient , pourra1 
prendre deux ou trois Maîtres dudit Style en cette Ville 
pour foi deffendre & faire vifiter ledit chef-d’œuvre; & à 
celui qui chef-d’œuvre aurait fai que on ne le voulut 
recevoir & pafer Maître, & que on lui fit tort par haine 
ou autrement, il pourra aller quérir fe bon femble deux ou 
trois des plus experts Maîtres dudit Style d'Efcrigniers ès 
Villes voifines de cette Ville où il y a franchife, & fe fait 
chef-d’œuvre pour vifiter icelui chef-d’œuvre au dépens du 
tort.

X X I.
Que tous compagnons qui viendront pour ouvrer en cette 

Ville dudit Style, ils y pourront ouvrer huit jours franche­
ment, fans rien payer; mais lefdits huit jours paffez , ceux 
qui n’y auront jamais ouvré payeront de blocq & affûtage 
neuf fois parifis, & ceux y ayant ouvré autrefois ne payeront 
que fix fols parifis, & toutes les fois qu’ils changeront d'ou- 
vroir , payeront pareils fix fols ; & quand on ira au tour 
recevoir les droits du Meltier comme on eft aëcouftumé faire, 
fi lefdits compagnons ou varlets ne payent ce qu'ls doivent, 
le Maître foubs qui fera ledit varier, fera tenu le payer, & 
puis le reprendre fur icelui varier, à fes périls.

XXII.
Seront aufli tenus tous fils de Maîtres & Tailleurs dudit
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Style, de payer trois fois parilis demi affûtage ; & h chacune 
fois qu’ils changeront d'ouvroir, payeront pareils trois fois 
parilis , à payer & recevoir comme porte l’article ci-deflus.

XXII I.

Lefquels droits de blocqs & affutages ci-deffus fe conver­
tiront au profit dudit Style, torfes , chandcliérs & hiftoires ; 
& pour iceux blocqs lefdits Maîtres d’icelui Style feront tenus 
de donner auxdits fils de Maîtres & Varlets fix livres parifis, 
pour eux récréer par enfemble chacun an le jour de Ste. 
Anne au difner, tout à un lieu par eux efleu d’un commun 
accord,

XXIV.

Seront tenus tous Maîtres & Maîtreffes , tenant ouvroirs 
dudit Style , qui feront priez au difner le jour Ste. Anne, 
y venir , à péril , en cas de deffaut, de payer au profit dudit 
Style demie efcuille , valable fix fols parifis, pour aider à 

a fupporter la dépenfe qui fe fait ledit jour.

XXV..

Seront aufi tenus tous Maîtres & Maîtreffes, Varlets & 
Ouvriers dudit Style, de tenir à Fefte ledit jour Ste. Anne 
auffi follemnellement que le St. Dimanche , & eux trouver 
à la Meffe & au Sermon, depuis le commencement jufques 
en fin , que ledit Corps de Style fait dire & chanter en la 
Chapelle de la Conception en cettedite Ville ; & chacun 
Maître qui defFaudra à ce que deffus , payera pour chacun 
deffau une livre de cire, & Varlet ouvrant à pièce & à 
journée, qui pareillement deffaudra payera demie livre de 
chire auffi pour chacun deffauct: le tout au profit de la Cha- 
plle dudit Meftier, fauf excufe légitime.

XXVI.
Seront encore tenus tous Maîtres dudit Style fe trouver 

le lendemain dudit jour Ste. Anne, au Service que fait auffi
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dire & célébrer ledit Corps de Style, en ladite Chapelle de 
la Conception , a péril, en cas de deffau, de payer chacun 
vingt fois parifis, au profit dudit Meltier , fauf excufe lé­
gitime.

XXVII
Pour fervir lefdits Maîtres dudit Style, il y aura doref 

navant un Varlet comme en autre Style, lequel Varlet aura 
pour fes gages par an quatre livres parifis, & par deflus ce, 
portera une robe que les Maîtres'dudit Style lui bailleront, 
8 fur 1 une des manches de ladite robe y aura une enfeigne 
d’argent fervant audit Meftier, comme ledit Meftier a%u 
autrefois; lequel Varlet fera créé par le plus de voix, & la 
pus fame partie au Corps dudit Style, & demeurera ladite 
robe & enfeigne audit Corps de Style.

XXVIII.
Dorefnavant tous Maîtres & veufves tenant ouvroir dudie 

Style, feront tenus payer chacun an fix fols parifis, lefquels 
fe recevront par les Maîtres dudit Meftier ; defquels deniers • 
lefdits Maîtres feront dire & célébrer une Mefe tous les 
Dimanches de lan, en ladite Chapelle de la Conception, 
pour prier Dieu pour l’avancement, tant fpirituel que tem­
porel dudit Style.

x x i x.
Pour ce que lefdits deniers ne pourront fournir à ladite 

Méfié & Robe , lefdits Maîtres prendront le furplus de ce 
qu’il faudra avec les droits dudit Style.

X X X.
Que nuis Maîtres-Francs ne Varlets dudit Style ne pour­

ront dorefnavant ouvrer en cette Ville & Taille d’icelui 
Style, par jour de Fefte commandée en l’Eglife, à péril à 
fçavoir, le Maître d’une livre de chire de fourfaict, contre­
venant a ce, & lefdits Varlets d’une demie livre , le tout
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au profit dudit Style ; & fera le Varlet d’icelui Style de ce 
cru fur fon ferment.

X X X L
Que tous Maîtres & Varlets qui dorefnavant ouvreront a 

journées & à leurs pièces dudit Style, feront tenus chacun 
an de accompagner les Maîtres , torfes & hiltoires d’icelui 
Style , aux jours du vénérable St, Sacrement & Proceffion 
de cettedite Ville, tant qu’elles feront raflifes, à péril, à 
fçavoir, les Maîtres d’une livre de chire de fix fols parifis, 
& les Varlets de demie livre de ladite chire : le tout au profit 
dudit Style, fauf néanmoins excufe légitime.

X X X I L

• Que au trépas de chacun Maître dudit Style & de leurs 
femmes , le mari ou la veuve, ou les hoirs du trépaffé , fe­
ront tenus payer pour morte-main vingt-quatre fois parifis 
au profit dudit Meftier ; moyennant ce , auront les torfes 
d'icelui Style à leurs enterremens & fervices.

XXXIII.

Chacun Maître dudit Style fera tenu de accompagner les 
Corps defdits deffunts à leurs enterremens & fervices, à 
peine de fourfaire vingt fois parifis d’amende au profit d’icelui 
Style, fauf excufe légitime.

XX XI V.

Se aucune veufve de Maître dudit Style fe remarie à autre 
que d’icelui, elle fera tenue, avant quelle époufe, de payer 
vingt-quatre fois parifis au profit dudit Style,

XXXV,

Que nuis maîtres Efcrigniers ne autres, eux méfiant dudit 
Style, ne pourront mettre aucunes pièces d’ouvrages dépen­
dantes dudit Style en vendue pour lesvendre, ni faire vendre 
en icelles , ains aient à les vendre en leurs maifons & non



14 Statuts du Corps
ailleurs, fur peine de fix livres parifis d’amende pour cha­
cune pièce, a appliquer un tiers a l'açcufateur, & le furplus 
au profit dudit Style,

XXXVI.

Ne pourront aufli nuis maîtres Efcrigniers ne autres Francs 
dudit Style , acheter ni faire acheter ouvrages d’Efcrignerie 
hors de cette Ville, pour par après les revendre encettedite 
Ville, fur foixante fois parifis de fourfaità chacune pièce que 
l’on trouvera avoir été fait, dus contre , à partir & appli- 
quer icelle amende comme deffus; & par deflus ce ne pour- 
ront vendre ladite pièce achetée , en cettedite Ville & Taille en 
quelque lieu que ce foit, à tel péril & à appliquer comme deffus?

XXXVII.

Que nulle perfonne non Maître dudit Style, foit manant 
de cette Ville , étranger ou autres, ne pourront vendre en 
cette Ville & Taille aucun neuf ouvrage d’Efcrignerie ( or 
qui les auront fait de leurs mains) ou les acheter neufs d'au- 
très perfonnes hors d’icelle Ville & Taille, pour en faire la 
revente, fur peine de fix livres parifis d'amende fur chacune 
pièce ainfi vendue ; comme pareillement les Suppôts dudit 
Style ne pourront acheter hors de cettedite Ville & Taille 
d’icelle, aucun neuf ouvrage, 'a péril de douze livres parili 
aufli d’amende : le tout à appliquer au profit dudit Style.

XXXVIII.

Que dorefnavant perfonne de quelque qualité qu’il foit, 
non-Franc dudit Style, ne pourra faire aucuns affûts de Har- 
queboufe ou Piltolet , foit ochele ou non, à péril de fourfaire 
à chacune fois qui feront trouvé avoir fait le contraire , 
l’amende de foixante fois parifis, à appliquer un tiers à l’ac- 
cufateur, & les deux autres tiers au profit dudit Style.

XXXI X.
Que tous Compagnons ouvrant à leurs pièces dudit Style,
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exceptez les fils de Maîtres , veuillant eux départir de 
leur ouvroir, feront tenus achever auparavant pouvoir fortir 
& abandonner leurs Maîtres , ceflant jufte occafion telle 
ièce qu’ils auront eu commencée, à péril que ledit Maître 
e pourra faire faire à leurs dépens; & lefdits Compagnons 
ouvrant à journées, feront auffi tenus advertir leurs Maîtres; 
huit jours auparavant pouvoir départir d’eux , pour aller 
befoigner en un autre ouvroir ou hors de cettedite Ville..

X L.
Que chacun Maître tenant ouvroir dudit Style d'Efcrig- 

nerie , pourra avoir, ouvrant foubs lui dudit Style , autant 
d’ouvriers & ferviteurs qu’il voudra, bien entendu qu’il ne 
pourra avoir que un apprentif en ladite maifon , comme il 
elt porté ci-deflus au VLme (*)  article ; lefquels ferviteurs paye­
ront les droits reprins au XXI.me (**)  article auli ci-deflus.

(*) Voyez ci-devant, pag. 4.
(**) Ibidem, pag. 10,

X L L
Que aucuns Maîtres tenant ouvroirs dudit Style, pourront 

mettre en œuvre ès pièces d’ouvrages qu’ils feront d’icelui 
Style, ou feront faire, que une forte de bois; c’eft à fça- 
voir, en Defervoir ou Buffet, Efcrin , Garde-robe, Couche, 
Bancq, Porge, Chaire, Chaffis , & autres femblables pièces 
d’ouvrages ; fauf quand ils feront Caves, ils pourront faire les 
devantures d'allemarches ou de quefne , & le fond & les 
coftez de blanc - bois ou d'hommeaulx ; & les pièces qui 
feront de marqueterie, ils pourront faire icelles de telle forte 
de bois que l’ouvrage le requerra, linon brun, noir, rouge, 
jaune, blanc , vert, bleu , & telle autre couleur & forte 
qu’ils voudront faire , à péril que s’il eftoit trouvé que au- 
cans eufent fait autrement que deffus , ils encourront à 
chacune fois, & pour chacune pièce, en l’amende de foixante 
fols parifis, à partir un tiers à l'accufateur, & le furplus au
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profit dudit Style; & pardefas ce, -ils ne pourront vendre 
nei faire vendre ladite pièce d’ouvragé en cettedite Ville 3 
Taille id'icelle, à tel péril & appliquer que deffus,

XLII

Que aucuns non-Francs dudit Style d'Efcrignerie ne fe 
ingèrent de faire aucunes pièces d’ouvrages dépendantes dudit 
Style ; à fçavoir , tous ouvrages encalfilliez, où fe boutent 
panneaux à crefte ou autres ; tous lambrichaiges qui fe font 
razis par dehors, & dont les henes font cousertes & à doux 
perdus; toutes clôtures de Chapelles qui font eftoffez de co­
lonnes, entretaillez de panneaux encalfilliez par bas drecheoirs; 
Efcrins & Tables collées, enfemble tous ouvrages qui fe font 
par colle & taille , à péril de fourfaire, à chacune fois qu’ils 
feront trouvez avoir fait du contraire , en l’amende de foi- 
Xante fols parifis, à partir & appliquer comme deffus.

X L I I I.

A aufli efté ordonné, & ordonnons que lefdits Efcrigniers 
pourront faire & tourner tous ouvrages & moulures fervans 
& dépendans de leurdit Style, félon que l’œuvre le requerra, 
fans pour ce eftre tenus ne foubmis au Style de Carioteurs ; 
mais pour les pièces qu’ils feront & tourneront, & feront 
tourner en leurs maifons , & prendront profit au dehors de 
ce qui fe appliquera , & ferviront audit Style , ils feront 
tenus payer & contribuer à la dépenfe & frais dudit Style 
des Carioteurs.

X L I V.
Ordonné & ordonnons que perfonne non-Franche dudit 

Style d’Efcrignerie, ne pourra ouvrer aux vendues par defeoir 
ne autrement, à péril de trente fois parifis d’amende, au profit 
dudit Style. ()

XLV.
(*) L’amende du prêtent article & de celui fuivant , ont été augmentées 

par Ordonnance ci-après.
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X L V.

Avons auff ordonné & ordonnons que lefdits non-Francs 
ne pourront defeoir ne affeoir en maifon de bourgeois 15 
manans de cettedite Ville, ne aufli faire lui féan a emar 
che (*) , ne oftille , fur telle amende & appliquer comme 
deffus. (**)

X L V ï.
Avons auf ordonné & deffendu à tous Francs-Maîtres 

dudit Style de bailler ouvrage à leurs ferviteurs, pour par 
iceux ouvrer en leurs maifons, ne autre part que es mai ons 
& ouvroirs defdits Francs-Maîtres, à péril de foxante 105 
parifis d'amende pour chacune pièce d’ouvrage, a appliquer 
comme deffus; & afin que ce puifle tant mieux venir a con, 
noifance, avons encore ordonné que lefdits Maîtres, quand 
de ce on les voudra charger, feront tenus eux expurger par 
ferment, à péril de telle amende, à appliquer comme dellus,

X L V 1 I.
Que dorénavant tous Compagnons, Ouvriers dudit Style 

dEfcrigniers, eux veuillant départir de leurs ouvrons, étant 
redevables à leurs Maîtres , pour aller à un autre ouvroir » 
feront tenus fatisfaire leurfdits Maîtres, en quoi ils font 
tenus effre redevables , ou bien icelui Maître avec lequel ils

(* Le 19 Décembre 1614, fur la difficulté meue touchant ces mots 
dallemarche & intelligence d’icelui , Messieurs ont déclaré que e 
chef ne y eft aufli compris , & fuivant ce ont déclaré qu apres ces mots 
dallemarche, fera ajouté ce mot ou de chef. Moi préfent, P. MOUTON , 
avec paraphe. Plus bas, fgné, TESSON.

(** Le 25 Décembre 1614, MESSIEURS, for Requefte a eux 
prérentée par les Maîtres & Corps de Style des Efcrigniers , & pour caufe 
, portées , ont ordonné qu’au lieu de trente fois, d amende ludic 
par le fufdit XLV.e article, fera dorénavant pratique aufl de 101xante 
fois , pourveu néanmoins que cette Ordonnance fera au préalable ininvee 
à qui il appartiendra. Moi préfent- Si^nét P. MoUT° avesPaaP"
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iront ouvrer, fera tenu répondre pour ladite redevance d’icelu 
Compagnon, paravant que de le mettre en œuvre, à péril 
d’encourir & fourfaire par ledit Maître, l’amende de quatre 
livres parifis : & s’il eftoit trouvé ou approuvé que au­
cuns Maîtres dudit Style eufent induits ou fait induire, 
ou confulter aucuns ouvriers à fortir d’un ouvroir pour aller 
ouvrer en un autre, fourferoient pareille amende ; & afin que 
ce puifle venir tant mieux à connoiflance , lefdits Maîtres, 
quand de ce on les voudra charger, feront tenus eux expurger 
par ferment, fur telle amende que deflus , à appliquer un 
tiers defdites amendes à l'accufateur , & le furplus audit

Pour donner ordre aux fraudes qui fe commettent jour­
nellement entre les non-Francs dudit Style , faifant pièces 
d’ouvrages foubs prétexte de leurs ufances, puis les revendre 
ou font revendre , avons ordonné & ordonnons que il y aura 
un cachet de fer marqué de certaine marque , appartenant 
audit Style, pour marquer, par les Maîtres dudit Style, les 
pièces d’ouvrages qui feront trouvez es maifons defdits non- 
Francs , & par-tout que bon femblera , pourveu qu’il ne 
porte aucun préjudice à ladite pièce marquée.

Et fe aucun dudit Style eftoit détaillant, fefufant ou en 
demeure de payer , fournir & accomplir ces préfentes Or­
donnances , ou aucunes d’icelles, en ce cas , à la dénoncia­
tion des Maîtres d'icelui Style , iceux deffaillans , feront de 
par Nous & de notre confentement ou de nos fuccefeurs 
en Loi, contraints par toutes voies & manières de contrain­
tes jufques aux plein paiement, fournilement & entretene- 
ment defdites Ordonnances & de chacune d’icelles, & à leurs 
dépens.



19

Tous lefquels points & articles, & chofesfufdites, & cha- 
cunes d’icelles, avons accordé & ordonné eftre, entretenues 
bien eftroitement , & que les peines & amendes ci delus 
déclarées, fe payeront & fourniront fans quelques contedi 
& empêchemens de point en point par la manière dite. -- 
dites Ordonnances ainfi faites & accordées à 1 interprétation, 
correAion , imitation & ampliation de Nous & nos -uc . 
leurs 4 & le tout à durer & entretenir tant que .autrement 
y fera pourvu & ordonné; defquelles chofes lefdits Maîtres 
& Corps du Style des Escrigniers Nous ont requis leuretre 
faites & dépefchées Lettres, pour félon ice les , leur reger 
conduire & maintenir au fait de leurdit Style, que leur avons 
accordé, à fçavoir , certes & dont pour plus grande appro­
bation & témoignages , avons ces préfentes lettres a 
fceller du Scel aux caufes de ladite ville de Lille. Cefu 
aufi fait, ordonné & accordé en pleine Halle, le " 1 g 
deuxième de Septembre quinze cens quatre-vingt-dixuhu , 
& vingtième de Juillet quinze cens quatre-vingt-dix-neuf. 
Signé,‘MIROUL , avec paraphe.
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AMPLIATION
Et correction des Lettres & Statuts du Corps des

Menuijiers ?

Du 27 Février 1615:

SCHEVINS, Conseil et huit-Hommes. Suivant là 
faculté à eux compétante & réfervée par les Lettres du 

Style des Eicrigniers touchant l’interprétation, correCtion, 
imitation & ampliation des articles y contenus, ont, en 
efclairciffant & modifiant les XLIV.me & XLV.me articles 
defdites Lettres, ordonné par forme d’épreuve, & à durer 
fi long-temps qu’il leur plaira, que les Viewariers & Go bil- 
leurs ne font point comprins audit XLIV.me article, lefquels 
ayant fait achapt de pièces d’Efcrignerie nœuves pour eux- 
mefmes, foit aux vendues ou maifons de particuliers, les pour­
ront deffeoir & les afleoir en leurs maifons & pour prix , fans 
toutefois pouvoir ce faire par perfonne tierce , qui ne foit 
Franche dudit Style des Efcrigniers ; mais ayant vendu telles 
pièces d’Efcrignerie ne les pourront affeoir ni faire alleoir 
par autrui ès maifons des acheteurs , fors que par lefdits 
Francs Efcrigniers , fur telle amende, & appliquer comme 
eft porté ledit XLIV.me article. (*)

(*) Voyez ci-devant, pag. 16 & 17.

Lefquels Viewariers & Gobilleurs ne pourront vendre , 
avoir en leur maifon , & pour prix expofer en vente , ni 
mettre à montre aucun coffre de nœuve étoffe & ouvrage, 
de quelle façon & compofition qu’ils puiflent eltre, encore 
que l’ouvrage dépendroit du Style des Charpentiers, ou foit 
douteux à qui la compofition appartiendroit , fut du Style 
des Efcrigniers ou Charpentiers , fur foixante fois d’amende , 
& à appliquer comme deflus.
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Ainfi ordonné le vingt-fept de Février feize cens quinze. 

Moi préfent. Signé, MOUTON, avec paraphe.

Publiée à la Bretecque de cette paille de Lille , à fin de 
Trompe, le quatorze de Mars Jefi cens quinze, par Matthieu 
Haze , Sergent à Verges d'Ejchevins.

ORDONNANCE
défend aux non-Francs de livrer des Mar^ 

chandifes dépendantes du Corps des Me nuifiers- 
Ebéntjlcs , en ce compris les Frippiers, en inter- 
prétaiion de l'article XXXVII des Statuts (*)  ,

(*) Voyez ci-devant, pag. 14.

Du 15 Avril 1611

COmme les Maîtres du Corps & Suppôts du Style des
Eferigniers de cette Ville, Nous euflent remonftré que 

paflé long-temps lesnon-Francs dudit Style, demeurans fur Ter­
res exemptes, s’avifent & s’ingèrent journellement, à leur grand 
préjudice , de vendre & livrer marchandifes d'Efcrignerie à 
plufieurs bourgeois & manans, à l'effet de marchander, 
prendre mefure , afleoir ou defeoir plufieurs deldits parties 
d’Efcrignerie , & àu furplus eux comportent en telle ma­
nière , & comme lefdits Remonftrans Francs dudit Style 
pourroient faire, qui néanmoins à l'exclufion deldits non- 
Francs ne payant aucuns droits, devroient eltre privilégiez 
de faire eux-mefmes lefdites marchandifes, fans toutefois 
empefcher la liberté auldits bourgeois & manans de les ache­
ter fur le lieu , fi ils trouvent profit , pourveu néanmoins 
que elles foient mifes & affidées par lefdits Remonftrans ; 
fuivant quoi Nous eullent joinCtement requis de les main-
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tenir en leurs droits & privilèges de franchifes , à 1 exclg- 
lion defdits non-Francs. Nous, pour les raifons fufdites & 
autres à ce Nous mouvantes, avons , par forme d’eflai 
police , défendu & interdit auxdits non-Francs ne livrer 
Perdites Efcrigneries, & eux trouver vers lefdits bourgeois 
& manans, à l’effet de marchander , prendre mefure, afleoir 
& dereoir icelles marchandifes & Efcrigneries, a péril, en 
chacun defdits cas ; de foixante fois d’amende.

Comme aum en efclaircimant & interprétant le XXXVII.: 
article de leurs Ordonnances, par lequel el deffendu a 
toutes perfonnes non-Maîtres dudit Style, foit manans ou 
autres, de vendre en cette Ville & Taille aucun nœuf ou­
vrage d’Efcrignerie, avons ordonne, interdit & deffendu aux 
viariers de cette Ville', de mettre à monfire. & veue, ou 

avoir en leurs maifons & pourpris pièces d'Eserignerie nou: 
velles ou ayant apparence évidente déliré telles , qui 
aufdits’cas feront aumi, en eftant requis, tenus eux purger 
par ferment s’ils les ont achetés nœuves, fut des Eferigniers 
ou autres ; lefdits Remonftrans , toutefois entiers en eux 
déportans dudit ferment (comme faire pourront) vérifier leur 
maintenu par tefmoins, fi bon leur femble, à péril.de ix 
livres d’amende fur chacune pièce ainfi mile à monitre ou 
trouvée ès maifons, & pourpris defdits Viewariers , applica­
ble au profit dudit Meftier.

Auquel effet , & pour tant mieux découvrir les contra­
ventions, autorifons lefdits Remonftrans & fucccefeurs de 
eux pouvoir trouver ès maifons defdits Viewariers prefens, 
néanmoins & à ce requis & appeliez Efchevins, mefmes de 
lever lefdites pièces d’Efcrignerie, & les mettre en main deIOVCI IVI-aVV H--- T “g"n3•----- "iuftice, à ce que foit plus amplement connu de la contra­
vention. Ainfi ordonné le quinze' d’Avril feize cens onze. 
Moi préfent. Signé, MOUTON, avec paraphe.

p%25c3%25a9ril.de
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Qui défend aux Menuifiers-Ebénifles de prêter leur 
noms aux non-Francs,

Du 9 Août 1627.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MA YEUR, ESCHEVINS, CONSEIL;

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE 6

Emonftrent en toute humilité & révérence les Maîtres 
modernes & Suppôts du Style des Efcrigniers de cette 

Ville en nombre de vingt-un , la plufpart pauvres & hon­
nêtes gens, chargez de femmes & enfans, que journellement 
plufieurs non-Francs s’advanlTent & s’ingèrent au préjudice def- 
dits Remonftrans, de marchander, affeoir, & defleoir toutes 
fortes & efpèces d'Efcrignerie ès maifons des bourgeois & 
manans ; mais d’autant qu'ils fçavent fort bien que c'elt en 
contravention des Lettres & Ordonnances dudit Style, pour 
couvrir leurs emprinfes & conventions d'ouvrages, ils ont 
accouftumez, & en effet pratiquent d’emprunter & fuppofer 
aucuns defdits Suppôts, & de fait fe trouvent efdites maifons 
des bourgeois , manans & autres , comme fi eux-melmes 
avoient marchandez & emprins lefdits ouvrages, diffimulant 
par faintife & fraude , que lefdits non-Francs font leurs ou­
vriers & ferviteurs, tellement que fous telle couverture ma- 
licieufe, fe gliflent & coulent lefdites frandes; pour à quoi 
obvier, ils fe retirent vers vos Seigneuries, les fuppliant 
très-humblement que leur plaifir foit de vouloir interdire & 
deffendre auxdits Suppôts dudit Style, que dorefnavant ils
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n’aient plus à affilier lefdits non-Francs pour le fait defdits 
ouvrages , directement, ni indirectement, fors de eux-mefrnes 
emprendre & marchander iceux ouvrages d'Efcrignerie » 
fans l’intervention d’iceux non-Francs,demeuronsfur ferre 
exempte de la JurifdiCtion de vos Seigneuries, en eux fervans 
de leurs ouvriers & ferviteurs-domefliques ordinaires , afin 
que toute bonne police foit maintenue, gardée & confervée, 
à péril que iceux faifant le contraire , encourront en quatre 
florins d’amende de chacune pièce, fi comme la moitié au 
profit de leur Chapelle, Torfes & Luminaires, & l’autre de 
la Bourfe commune des Pauvres de cettedite Ville, ou de 
telle autre plus grande ou moindre amende que vofdites 
Seigneuries trouveront y écheoir qu’ils remettent à leur 
difcrétion ; & aux furplus qu'iceux Suppôts foient tenus de 
faire ferment & affirmer fur le fait defdits Francs , pour 
tant plus facilement en defcouvrir la vérité , autrement la 
preuve feroit fort difficile d’atteindre, à raifon des dénéga­
tions qu’ils mettroient en avant, ainfi qu’advient journel­
lement en pareil cas. Auroient la plulpart d’iceux Remonf- 
trans, en approbation de leur fupplication , fouflignés auffi le 
contenu de cette. Ainfi fignés , Guillaume de Houc, Gafpard 
Choquer , Maximilien de Eandas , Eloy Toubo , Michel 
Poertemont, Jean Deftreq, Jean Dugardin , François de Houc, 
Jean Dugardin le jeufne , François de Lein, Melchior Hanr 
houwuere , Jacques MeJ/ean, Claude de Nay^e} Pierre Han- 
houwuere, Quintin Million , Jean Cliquet,

Et en marge eltoit eferit ce qu’il s’enfuit : le tout confi- 
déré. Messieurs, ont interdit & deffendu , interdifent & 
deffendent aux Suppôts dudit Style des Efcrigniers , de 
dorefnavant afifler les non-Francs dudit Style dans le fait 
des ouvrages mentionnez par cette Requelte, directement ni 
indirectement , à péril d’encourir quatre florins d’amende 
pour chacune pièce , applicable la moitié au profit de la 
Chapelle dudit Style, & l'autre de la Bourfe commune des 
Pauvres de cette Ville. Fait à Lille le 19 Aouft 1627. Moi 
préfent. Signé, CUVILON, avec paraphe.Pl °‘ ORDONNANCE
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Qui double les amendes portées par celle du

Avril i6it (*)  , . A

(*) Voyez ci-devant, pag. 21.
(**) Ibidem, pag. 14.

_30 Du 6 Octobre 1629. -
oup 2bngl znnq 29 «Ile 120 eDnomE D Ve

. A MESSIEURS,
li . qm3 ■. ' olls /153/l 154 21015 PLP -1 •: 1 n ' IP J - 
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR,ESCHEVINS, CONSEIL,

' xus 151Vc ? y 1 pib n : ■ P ■■ IL’ ■ : •8301- .° 
ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emonitrent en toute humilité & révérence les Maîtres 
du Corps & Suppôts du Style des Efcrigniers de cette- 

dite Ville, au nombre de dix-huit ou dix-neuf, tous hon­
nêtes gens /chargez. refpetivement de, femmes & çenfans; 
qu’en fuite des longues & continuelles emprinfes qu’ont fait 
à leur préjudice & détriment les Viewariers & autres non- 
Francs dudit Style /d’avoir vendu en cachette plufieurs & di- 
verfes pièces neuves d’Efcrigneries dépendantes de leurdit 
Style , ils ont eltez contraints de préfenter Requefte aux 
Prédéceffeurs en Loi de vos Seigneuries, afin d’avoir, vers 
eux recours & adresle pour l’éclairciflement de leurXXXVIm6. 
article (**),  comme ils ont obtenues le quinze d’Avril mil fix 
cens onze , contenant que tous contrevenans fourferoient en fix 
livres parilis d’amende de chacune pièce, & que pour purger 
les dificaltez, fe repréfentans, 11 font, tenus faire fenuent 
fi requis en font, comme a efté atteint & convaincu le vingt- 
trois Septembre dernier., Adrien-François Homme » Viewa- 
rier, & combien qu’il e il oit tenu en deux amendes, han- 
moins feroient eftre réduites en une feulement, fur des rai- 
fons inutiles & impertinentes propofées par ledit François
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Homme, ainfi que font ordinairement les autres Viewariers 
contrevenans: & comme ils font accoultumez de faire venir 
de dehors, ou achètent couvertement lefdites pièces de neuve 
Efcrignerie, faites de diverfes fortes de bois frauduleux,, 
tant d'ormeaux , blancs , que d’autres meflangés , pour 
décevoir & tromper les bourgeois & manans , que lefdits 
Remonftrans ne peuvent faire ains de pur bois de quefne 
allemarche, que tels Viewariers vendent fous prétexte du 
peu d’amende defdites fix livres, prins efgards que lefdites 
pièces d’Efcrignerie font de grand prix & valeur , & par 
conféquent étant prins quelquefois par intervalle de temps, ils 
ne font cas defdites fix livres, à raifon qu’ils gagnent beau­
coup davantage : pour à quoi remédier & obvier aux fraudes 
qu’ils font journellement auxdits Remonftrans, ils fe retirent 
vers vofdites Seigneuries , les fuppliant très - humblement 
pour le bien & utilité publique , afin que chacun refpetive- 
ment foit maintenu & confervé en fon droit & Style ; que 
pardeflus lefdites fix livres d’amende de chacune pièce , y ait 
aufli autres fix livres au profit des Pauvres de cettedite Ville, 
pour donner terreur auxdits contrevenans ; & qu’à chacune 
fois que les mefmes pièces feront ainfi découvertes, qu’elles 
encourront en autres & de nouvelles amendes, remettants 
ces fins le fait à l’ultérieure difcrétion & Ordonnance dë vofdites 
Seigneuries.? 

. -
En marge d’icelle Requefle epoit efcrit ce qui s’enfuit'. 

Messieurs ordonnent que pardeflus les fix livres mention- 
nez, Æ payeront autres fix livres parifis par lefdits contreve­
nans de chacune pièce, applicables au profit de la Bourfe 
commune des Pauvres de cette Ville. Fait en Halle lefixième 
d’OCobre mil fix cens vingt-neuf. Moi préfent; P. MOyTON. 
Et aplus bas eft efcrit : il eft ainfi à la Requefte originale. 
Tefmoin, figue, Mouton.
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DEUXIÈME AMPLIATION

Et correction des Statuts du Corps des Mcnulfiers- 
Ebénifies^

Du 19 OCobre 1655.

Messieurs les REWART , Mayeur , Eschevins , 
Conseil, et huit-Hommes de la ville de 

Lille. Sur les remonftrances à eux faices de la parc des 
Maîtres & Suppôts du Corps de Style des Efcrigniers, leur 
ont oGtroyé & accordé, ftatué 8 ordonné, leur okroyent & 
accordent, ftatuent & ordonnent les points & articles fui- 
vans.
ànnobo PhA .oTy:2 ob aq 160) bi nom n3/s1 3 es n 

A R T I C I E P R E M I E R. 1e

Que ceux voulant parvenir à la Maîtrife dudit Style, feront 
tenus de payer, à fçavoir , ceux n’eftant fils de Maîtres, 
la fomme de dix-huit livres, & les fils de Maîtres neuf livres pa- 
rifis au lieu des neuf & fix livres que refpetivementis eftoient 
chargez de payer par l’article VILme (*)des Ordonnances dudit 
Corps de Style ; defquelles fommes la moitié appartiendra à 
la Chapelle dudit Corps de Style, pour eftre employée à la 
décoration d’icelle, & defcharges des Méfiés qu’ils ont coutume 
d'y faire célébrer, & l’autre moitié audit Corps de Style.

11.
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à eux accordés par les articles VII & XII (*) des Ordon­
nances , & augmentation fur icelui.

’ T I I.
Et afin que perfonne n'emprenne facilement fur leur fran- 

chife , mefdits Sieurs ont ordonné & ordonnent que l’amende 
commine par l’article XLII (**) defdites Ordonnances, fera 
de vingt-quatre livres.

IV.
Celle comminée par l’article XLIV (***), de fix livres.

Et celle ordonnée par l’article XIV (**"), fera de douze* 
livres parifis au lieu de celle mentionnée efdit article ; defquelles 
amendes , la moitié appartiendra comme deflus à ladite Cha­
pelle , & l’autre moitié audit Corps de Style. Ainf ordonne 
en pleine Halle le dix-neuf d’Octobre feize cens cinquante- 
cinq. Moi préfeat Signé, GILLES, avec paraphe.

Ce que dertus , avec les articles des Ordonnances dudit 
Corps de Style y mentionnez, ont été publiés à la Bretecque 
de cette Ville, à fon de Trompe, le dix-neuf dOctobre 
feize cens cinquante-cinq, par Guillaume. Ha^e , Sergent à 
Verges d'Efchevins.———------—— »

(*) Voyez ci-devant, pag. 4 & 6. 
(*4) ' 16. 
(** *) Ibid. pag. 16.
(** **) Ibid. pag. 17 
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Contre un Erippier qui demandait 
Menuijier-Ebénijle , 

niloq nnt ■ ■

Du 30 OEtobre 1713.

d'être reçu
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KN LA CAUSE 2 
Ki .; J- , ; ;■ b runa benümb 

Des Maîtres & Suppôts du Corps de Style desr Menuisiers 
de cette ville de Lille, Oppojans Défendeurs^

CONTRE
. /00 5 0/1 - ‘ II( 33. 3lP: 1 i 0 - 31 •

Laurent-Jofeph le Rouge , marchand Frippier en cettedite 
Fille , impétrant de Kequéte , répondue le z6 Octobre , 
tendante à faire pièce d’œuvre comme les fils de Maîtres.

S Ont comparus à l’Audience ledit Impétrant , allifté de 
Barle^, Clerc à Me. Fantourout, (on Procureur, d’une 

part ; lefdits Maîtres & Suppôts Menuifiers, afliftés de Me. 
le Batteur , leur Procureur, d’autre part. L e premier Com­
parant, en ramenant à fait ladite Requête, a conclu à l’en­
térinement d’icelle, demandant dépens. A quoi lefdits Maî­
tres , pour défenfe, ont dit que les Lettres de leur Corps 
marquoient les pièces qu’on devoir accorder pour chef- 
d’œuvre: qu’il étoit d’une néceflité indifpenfable d’en travailler 
une, vu que c’étoit une loi à laquelle ledit Impétrant s’étoit 
volontairement aflujetti en fe faifant recevoir & infcrire pour 
apprentif, puifque la pièce d’œuvre eft une fuite de lappren- 
tifage ; d’ailleurs fi le même Impétrant fe croit en état 
d’obtenir ladite Maîtrife , il ne doit faire aucune difficulté de 
donner des preuves de fa capacité, en faifant la pièce d’œuvre*
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d’autant même que non-feulement tous les manans, y com­
pris même les Orphelins y ont été affujettis, mais auffi les 
fils de Maîtres qui ne font point de meilleure condition, & 
qui ne font en aucune manière privilégiés à cet égard. LIm- 

s pétrant ne rapporte aucun moyen , caufe, ni raifons par fa
Requête , pour pouvoir obtenir une grâce pareille à celle 
qu’il requiert; & quand même il en rapporterqit, ( parlant 
avec refpe ) il ne devroit être écouté, puifqu’il paroît qu’il 
cherche à éluder l'exécution de l'Ordonnance politique de 
MM. du Magiftrat , du neuf des préfens mois & an, publiée 
le douze par les Carrefours. En effet,il paroît de fa Requête 
qu’il ef marchand Frippier, & il prétend de faire la pièce 
d'œuvre de Menuifier , afin d’avoir chez lui, en fa qualité 
de Frippier, des pièces neuves de Menuiferie , ce qui eft 
direetement contraire au contenu de ladite Ordonnance ; c'eft 
pourquoi ils ont conclu au rejettement de ladite Requête, 
demandant dépens. A quoi pour répliquer, l’Impétrant a dit 
que ce qu’il requerroit n'étoit point une nouveauté, attendu 
que plufieurs autres l’avoient obtenus, & la chofe lui pou- 
voit être accordée avec plus de facilité , tant a raifon des 
mifères & calamités qu’il avoir fouffert qu’à raifon de la 
petite fanté & les infirmités, qui font de légitimes moyens 
pour obtenir la grâce qu’il requerroit ; & les Oppofans dé­
voient tant moins être écoutés qu’ils ne fouffroient aucuns 
intérêts, puifqu’il pouvoir donner des marques de fa capacité en 
faifant la pièce qu’il demandoit, comme travaillant celles 
portées par les Lettres , qui font ordinairement frayeufes & 
de longue durée : par ces moyens & raifons , il a conclu à 
l’entérinement de ladite Requête, demandant dépens. Et lef- 
dits Maîtres ayant perfiftés dans leurs défenfes, fins & con­
clurions y prifes , nonobftant lefdites répliqués qu’ils ont 
rejettes par impertinence, infuffifance & dénégations, puisque 
tout ce qu’ils ont allégués fe juftifioit des Sentences rendues 
contre Jojlph & le nomme Dclannoy, & ladite Or­
donnance politique à laquelle l’Impétrant n'auroit pu donner 
aucune réponfe : le différent a été retenu en avis, duquel , & 
rapport fait, Messieurs ont rejette ladite Requête fans
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dépens. Fait à l’Audience du trente Otobre 1713. Signé, 
R. A Poulie Duvas.

SENTENCE

Contre les Tourneurs , pour contravention aux 
Statuts des Menuijiers ,

Du 16 Mars 1716.

ES plaids tenus en la Halle de la ville de Lille, au Heftal , 
pardevant le Lieutenant de M. le Prévôt, préfens Ef 

chevins en nombre compétent, le 16 Mars 1716, a été 
fait ce qui fuit.

Vu le procès conclut en droit, d’entre les Maîtres du 
Corps de Style des Menuifiers de cette Ville, Demandeurs 
par Libelle & Exploit du 10 Août 1713 , d’une part; & 
Adrien Morel, maître Tourneur, joints à lui les Maîtres du 
Corps de Style des Tourneurs & Carioteurs de cette Ville, 
Oppofans & Défendeurs, d’autre part : vu auffi le différent 
d’entre lefdits Maîtres du Corps de Style des Menuifiers de 
cette Ville, Demandeurs par Libelle & Exploit du 4 Oc­
tobre 171$ , d'uhe part; & François Franco homme , Me. 
Tourneur , joints à lui lefdits Maîtres du Corps de Style 
des Tourneurs de cette Ville, Oppofans & Défendeurs, 
d’autre part. Et confidéré, ce que fait à confidérer & mou­
voir peut, Nous, fur ce conjurés de notre conjureur, avons, 
à bonne & meure délibération de Confeil , condamné & 
condamnons lefdits Morel & Francçhomme en l’amende, que 
Nous avons modérez pour cette fois à fix florins chacun ; 
défenfes à eux & aux Maîtres joints de faire à l’avenir aucun 
aflemblage avec enchaflillure plate & rafis par dehors , à 
péril d’encourir l’amende portée par l’Ordonnance du 19
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Ocobre 1655 (*): con damnons en outre Morel, Francq-
homme, & les maîtres Tourneurs joints aux dépens, à taxer 
par la Cour.

De laquelle Sentence, les maîtres Tourneurs en perfonne 
appellèrent. r

II eft ainfi. Témoin, le Greffier de la ville de Lille.

Le 9 Mai 1716, eft comparu Antoine Nicole, aux noms 
& comme Procureur defdits maîtres Tourneurs , lequel a 
déclaré de fe déporter de l’appel interjette par les maîtres 
Tourneurs.

Il eft ainfi. Témoin le Greffier de la ville de Lille.

SENTENCE
Contre un Charron pour contravention aux Statuts 

des Menuijiers-Ebénijles,
- b . - 221 * - .

Du ai Août 1719,

Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres ; 

SALUT. Comme différent feroit meu pardevant le Lieute­
nant de M. le Prévôt, préfens Echevins en nombre com- 
pètent, d’entre Jacques Boutry , maître Charron en cette 
Ville, Demandeur & Oppofant, fur conclufions prifes par 
les Défendeurs, d’une part; les Maîtres du Corps de Style 
des Menuifiers , Oppofans , & depuis Demandeurs à fin 
d’amende, d’autre part. Sur ce que Jean-François Brejou ,

Sergent
-—:— -- ... —---- -

(*) Voyez çi-dèvant\ pag. 27,1 100 bnets' 111502/175 Iràq
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Serment de la Prévôté de cette Ville , auroit le quatre 
d’Août mil fept cens dix-neuf, à la Requête dudit -agues 
Boutry, enfuite de permilion , donné aflignation aux Mar­
tres du Corps de Style des Menuifiers de cette V 16, en 
parlant à Delannoy & Mercier, à comparoir, pardevant Nous ’ 
à notre Audience de pleine Halle qui fe tiendroit le Lundi 
enfuivant; dix heures du matin, pour fe voir condamner 
à remettre incefamment ès mains du Requérant, une -a 5 
de Berline, à lui appartenante , qu’ils avoient pris & enlevé 
le premier dudit mois d’Août chez lui, fans aucune came 
ni raifon du moins valable, offrant preuve néceflaire & de­
mandant dépens, dommages & intérêts; leur ayant déclaré 
que Me. Eugène-Théodore le Tellier, Procureur rue des Je- 
fuites , occuperoit pour le Requérant : en conféquence de 
quoi, feroit comparu à notre Audience du fept, ledit Boutry 
en perfonne, affité dudit le Telher , fon Procureur , d une 
part ; les nommés Delannoy & Mercier, Maîtres dudit Corps 
de Style des Menuifiers, alfiftés du nommé Delobel Clerc 
à Me. Roger le Batteur , leur Procureurde fécondé part. 
Le premier Comparant en ramenant à fait, auroit conclu 
comme par fon Libelle, & en éclairci fiant fa demande il 
auroit mis en fait que la Berline ou Caifle , que efdits 
Oppofans avoient enlevée, étoit à lui appartenante, & de - 
tinée à fon ufage ; pourquoi il auroit conclu comme autrefois, 
offrant les dépens & intérêts. Et parles féconds Comparans, 
afigés que defus , fut dit que cet enlèvement avoit été fait 
pour parvenir au paiement des amendes que ledit Boutry 
avoit encouru par le fufdit travail.; & prenant la fufdite 
aflignation pour interpellation de faire demande fur lefdites 
amendes, expofoient que fuivant les Lettres dudit Corps, 
ils étoient en droit, à l'exclufion de tous autres , de faire 
tous ouvrages enchaflilliez à hencs & à renures , que les 
Caifres de Caroffes , Sièges & Berlines étoient travaillées dans 
la forme & manière ci-deflus accufée, par confequent de 
qa feule compétence des Menuifiers ; c étoit une vente que 
Nous avions reconnu par notre Sentence du vingt-un de 
Février mil fept cens dix-huit, rendue en jugement contra-
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dictoire, entre les Maîtres du Corps de Style des Charrons 
de cette Ville, Demandeurs par Libelle du dix-huit de Sep­
tembre mil fept cens feize, & lefdits maîtres Menuifiers, 
Oppofans: ainli fuivant la teneur des Lettres du Corps des 
Oppofans & la fufdite Sentence , ledit Boutry n’avoit pu 
faire, ni faire faire les pièces faifies & enlevées, fans en­
courir l’amende de douze florins: il venoit, pour fe difpenfer 
de ladite amende , dire que le travail enlevé étoit deltiné 
pour fon propre ufage ; mais fi l’on confidéroit que cette 
objeCtion étoit foible d‘elle~même, puifque s’il n'avoit point 
été pris en contravention, il auroit pourfuivi fon travail , 
& icelui achevé, il n'auroit pas manqué de le vendre; d'ail- 
leurs il n'étoit point pour cela plus à l’abri defdites amendes, 
à raifon que par Ordonnance politique du quinze Novembre 
mil fix cens quatre-vingt-fept , il n'étoit point permis aux 
non-Francs-Menuifiers , comme Boutry, de travailler pour 
leur propre , à moins d’avoir obtenu la permiflion des Maî­
tres du Corps, ce qu’il n’avoit point fait ; & fuivant ladite 
Ordonnance il devoir être condamné en amende de. vingt- 
quatre livres, & aux frais de levée & dépens, c’étoit à quoi 
lefdits Menuifiers concluoient. Et par ledit Demandeur , 
affilié dudit le Tellier, fut dit qu’il acceptoit à profit , que' 
les aflignés convenoient du moins tellement que la Berline 
ou Chaife étoit appartenante audit Demandeur, & par con- 
féquent il lui avoir été permis de faire le travail dont étoit 
queftion pour fon propre ufage, étant confiant que les Let­
tres du Corps de Style defdits maîtres Menuifiers ne défen- 
doient pas pareille chofe; & la Sentence rendue le vingt-un 
de Février mil fept cens dix-huit , entre les Maîtres du 
Corps de Style des Charrons, & lefdits Maîtres du Corps 
de Style des Menuifiers,ne pouvoir avoir ni fon application , 
ni être d’aucun fecours auxdits Oppofans, puifque dans le 
procès fur lequel ladite Sentence avoir été rendue, les maî­
tres Charrons prétendoient d’être en droit, aulli bien que 
lefdits maîtres Menuifiers, de faire & travailler aux Caifles de 
Carrofles, Chaifes, & autres voitures roulantes ; mais que 
ce n’étoit pas le cas dont lefdits Menuifiers avoient fait en-
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lever la Caiüe appartenante audit Demandeur , il lui aV0, 
été permis de l’appliquer à fonufage, ainfi qu'il l'auroit trouvÉ 
bon; & pour convaincre lefdits Oppofans, il ne leur a 
point été permis d'enlever la Caifle, c'étoit que ledit -eman 
deur pofoit en fait qu’il étoit permis à toutes perlonnes « 
couper les habits & de les achever lorfqu'ils étoient detines 
à leur ufage, fans que les Maîtres du Corps de We ûes 
Tailleurs auroient pu être trouvés fondés à troubler les par­
ticuliers , & encore moins de les empêcher de travailler a 
leurs habillemens pour leur propre ufage ; qu 1 en etoit e 
même à l’égard des autres Corps de Métiers de. cette Ville. 
faifant encore obferver que l’Ordonnance du quinze de no­
vembre mil fix cens quatre-vingt-fept ne pouvoir avoir au i 
fon application au fait dont il s'agiffoit, puifqu outre qu il 
y avoit près de trente-deux ans qu’elle étoit rendue , in 
avoir été rafraîchie ni publiée de nouveau, C étoit que ladite 
Ordonnance démontroit affez qu’il étoit permis a tous non- 
Francs de travailler & faire des meubles & autres . pièces 
d’œuvre pour fon propre ufage ; d ailleurs elle n ayo1t PXur 
objet que les ouvriers non-Francs du Corps defdits Mez 
nuifiers , & point les autres particuliers qui ne travaillent 
que pour leur propre ufage, ainfi que ledit Demandeur avoit 
fait; pourquoi il auroit Conclu a ce que lefdits, Oppofans 
fulfent condamnés à lui remettre ladite Caifle qu'ils avnient 
enlevée , & à ce qu’ils foient condamnés aux dépens 3 dom 
mages & intérêts Et lefdits Menuifiers auroient perftés 
dans leurs moyens, fins & conclufions ci-deflus, nonobftant 
la réponfe de Partie qu’ils avoient rejettes par impertinence, 
infüffifance & dénégation; la Sentence du vingt-un de, 6 
cation des Caiffes deCarrofles &Chaifes ,& elle fer voitde 
Réglement aux Suppôts du Corps des Charrons , & e 
empechoit de travailler de pareilles pièces. Boutry ne pou­
voir ignorer le contenu de cette Sentence ; puifqud avoit 
été lui-même lè principal folliciteur dans la conteltation , 
il devoit à plus forte raifon s’y conformer fans longer à 
faire un travail qui lui étoit défendu. Le prétexte qu il avan-
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çoit pour fe difculper étoit trop foible pour qu’il y fût pris 
aucun égard ; il n'étoit pas permis à Boutry , non plus qu’à 
tous autres non-Francs Menuifiers de faire aucune pièce de 
Menuiferie pour fon propre ufage ; l'Ordonnance politique 
du quinze de Novembre mil fix cens quatre-vingt-fept étoit 
trop précife à cet égard : elle ne fe bornoit point aux ou­
vriers qui n ‘avoient point encore achevé leur pièce d'œuvre 
de Menuiferie » mais elle comprenoit généralement toutes 
perfonnes qui n’étoient point Francs—Menuifiers. Plufieurs 
Sentences obtenues par les affignés. contre les Charpentiers 
& autres de différentes profeffions, qu’ils offroient de pro- 
duire, jultifieroient cette vérité, & prouveroient en même- 
temps que la fufdite. Ordonnance avoit toujours été rigou- 
reufement obfervée, fans qu’il fût befoin de la faire rafraî­
chir ni renouveller, à caufe que les Ordonnances & Régle- 
mens ne portant point de temps limité, dévoient être exé­
cutes à toujours. Il importoit peu que la quefion de favoir 
s’il étoit permis à toutes perfonnes de couper fes habits & 
les achever, puifque les Réglemens & Ordonnances du Corps, 
des Tailleurs étoient différens de ceux des Menuifiers ; il 
fuffifoit pour ces derniers qu’ils avoient en leur faveur ladite 
Ordonnance du mois de Novembre mil fix cens quatre- 
vingt-fept: pour ces moyens & raifons ils auroient conclu 
comme ci-devant. Sur quoi, & quelques autres verbalités, 
la caufe coula en notre avis; vuidant duquel, rapport fait , 
Nous avons, par notre interlocutoire dudit jour fept Août 
mil fept cens dix-neuf, donné aCte aux Parties de leurs 
dires & allégations ; & avant faire droit , avons ordonné 
que les pièces feroient mifes es mains du Procureur-Syndic 
de cette Ville, pour Nous rendre fon avis, & icelui vu, 
être difpofé comme il appartiendroit. Savoir faifons , que le 
tout vu & confidéré , ce que fait à confidérer & mouvoir 
peut, Nous , fur ce conjurés de notre conjureur , avons , 
à bonne & meure délibération de Confeil, ordonné & or­
donnons auxdits maîtres Menuifiers de reftituer audit Bou^y 
les pièces enlevées ; défenfes à lui néanmoins d’en faire à 
l’avenir de pareilles ou autres, dépendantes du Corps de
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Style des Menuifiers ; le difpenfant de l’amende pour cette 
fois, & le condamnant aux dépens à taxer par la Cour.

En foi de quoi. Nous avons à ces Préfentes fait mettre 
le Scel aux caufes de cette Ville, le vingt-un Août mil 
fept cens dix-neuf. Signé . . . .

SENTENCE
Contre un Frippier pour contravention aux Statuts, 

des Menuifiers - E béni fies ,

Du 15 Juin 1725,

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront , Esche vins de la ville de Lille en Flandres ;

Salut. Comme différent feroit meu pardevant M. le 
Prévôt & Nous , en la Halle de la ville de Lille , d’entre 
Jean - Baptifle Majjon , marchand Frippier & Ebénifte en 
cette Ville, Demandeur par Libelle du vingt-neuf Avril 
mil fept cens vingt-quatre , & oppofant à la demande renver- 
lâle ci-après, joints à lui les Maîtres modernes du Corps 
des Frippiers de cette Ville , d’une part ; les Maîtres du 
Corps de Style des Menuifiers de cette Ville , Oppofans & 
renverfalement Demandeurs, luivant les conclufions prifes 
en leur écrit du huit Mai mil fept cens vingt-quatre, d’autre ) 
part. Sur ce que le nommé Bref'ou, Sergent de cette Prévôté, 
auroit, le vingt-neuf Avril mil fept cens vingt-quatre , à la 
Requête dudit Majfon , donné aflignation à N. Boulanger t 
Maître moderne du Corps de Style des Menuifiers, à com- 
paroître pardevant Nous, à l’Audience de pleine Halle qui 
fe tiendrait le cinq de Mai dudit an, dix heures du matin, 
pour fe voir condamner à remettre au Requérant une Garde- 
robe que ledit Maître lui avoit enlevé en fon ablence, fans
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caufe ni raifon : le tout à déclarer plus amplement en temps 
& lieu ; déclarant que Me. Legrand, Procureur rue de l’Arc, 
occuperoit en caufe pour le Requérant. Auquel jour la caufe 
préfentée & appellée. Me. le Batteur, Procureur, fe ferait 
préfenté & oppofé pour & aux noms defdits aflgnés , & 
auroit , le huit dudit mois de Mai, fervi un écrit, par lequel 
il avoit dit que par l’article XLII (*)  des Lettres dudit Corps, 
il étoit défendu à tous non-Francs du Style des Menuifiers 
de faire aucuns ouvrages enchaflilliez à panneaux , à crête 
& rafis , à péril' de foixante fols parifis. La modicité de 
cette amende ayant donné lieu à plulieurs contraventions, 
nos Pairs en Loi , pour en arrêter le cours , auroient, par 
leur Ordonnance du dix-neuf O&tobre mil fix cens cinquante- 
cinq, augmenté cette amende à la fomme de vingt-quatre 
livres (**)  parifis ; les Ordonnances auraient été confirmées 
non feulement par le Règlement fait le vingt-un de Mars 
de l’an mil fept cens cinq , mais suffi par plufieurs Senten­
ces rendues contre différens contrevenans : ledit Majfon 
n’étoit pas Franc-Menuifier , cependant en mépris defdites 
Lettres & Réglement , il s’étoit ingéré de travailler une 
Garde-robe enchaffilliée à panneaux, à crête & rafis, & deux 
autres pièces en forme de pilaftre , à raifon de quoi il avoit 
encouru l’amende de vingt-quatre livres à chacune pièce , & 
c’étoit pour avoir paiement de ladite amende, qu’ils avoient 
fait enlever ladite Garde-robe : pourquoi, fans en dire davan­
tage quant à préfent , ils auraient conclu à ce que ledit 
Majfon fût condamné en amende, & à ce qu’il fût déclaré 
non-fondé dans les fins & conclufions de fon Libelle avec 
dépens. A l’Audience du onze dudit mois , Me. Legrand, 
audit nom, fomma & interpella leldits Oppofans de mettre 
au Greffe de ce Siège, la Garde-robe dont il s’agifloit 
pour de-là reconnoître fi ledit Ouvrage dépendoit de leur 
Style , foutenant qu’ils auraient dû fatisfaire à la prélente 
fommation , à tel péril que de droit , demandant toujours

(*) Voyez ci-devant, pag.
(**) Ibidem, pag. 28.
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dépens, dommages & intérêts. La caufe fut remile au tiers 
jour. Pour à quoi fatisfaire, ledit le Batteur, auroit, lé vingt 
iixdefdits mois & an, dépofé à cour, une Garde-robe de 
Menuiferie fans portes , enlevée chez ledit Maffon , foute- 
nant, &c. Après, Me. Legrand auroit reçu copie, en con- 
féquence ledit Maffon, joints à lui les maîtres Frippiers de 
cette Ville, auroient, le huit de Juin enluivant , fervi un 
écrit, par lequel ils auroient dit qu’il étoit de leur compé­
tence de réparer & rappareiller les vieux ouvrages de Me­
nuiferie pour les vendre & les débiter : la Garde-robe que 
les maîtres Menuifiers s'étoient ingérés d’enlever chez ledit 
Maffon, n'étoit point un nouvel ouvrage, ce n’étoit qu’un 
raccommodage ou aflemblage de vieilles pièces qu’il avoit 
raccommodé ; en ce faifant , ledit Maffon avoit fait une 
chofe qui lui étoit permife, & n’avoit en aucune manière 
contrevenu au droit ni aux Lettres du Corps de Style des 
Menuifiers; & les maîtres Frippiers joints à lui, perliltoient 
& comme autrefois à ce que ladite Garde-robe 

fût remife audit Ma^bn, & à ce que lefdits Menuifiers 
fuflent déclarés non fondés ni recevables dans leurs conclu- 
fions renverfales, offrant preuve nécellaire, demandant dé­
pens, dommages & intérêts. En dupliquant par lefdits maîtres 
Menuifiers, auroient, par leur écrit fervi le vingt-un Août 
dudit an, dit que ladite Ordonnance de mil fept cens treize, 
conforme aux anciens Réglemens , laiffoit aux Menuifiers. 
feuls, à l'exclulion de tous autres , le droit de faire & ven­
dre des pièces de Menuiferie, telle qu’étoit celle dont il étoit 
queltion au procès, & les maîtres Frippiers n'avoient par la 
même Ordonnance que la faculté de faire raccommoder & 
vendre des vieux meubles de Menuiferie; ainfi tout la quef- 
tion étoit de favoir fi la Garde-robe enlevée chez ledit 
Majpan étoit de cette dernière efpèce ; & fi ç’avoit été un 
Franc-Menuifier qui y avoit travaillé , ce n’étoit que dans 
ce cas qu’il pouvoit éviter les conclufions prifes à fa charge : 
la vue feule de cette Garde-robe pourroit décider toute la 
conteftation, il feroit ailé de reconnoître par là que cette 
Garde-robe n'étoit pas un vieux meuble, & quelle n’avoic
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point été raccommodée; il étoit vrai que Ta matière ne pa- 
roiffoit pas également neuve par-tout ; & c’étoit à la faveur 
de ce fubterfuge que ledit Majfon prétendoit fauver fa con­
travention. Mais une (impie obfervation levoit toute la dif­
ficulté ; c’étoit que ladite Garde-robe, à laquelle les portes 
n'étoient pas encore pofées, étoit un ouvrage que ledit Majjbn 
avoit entièrement conftruit & affemblé comme un ouvrage 
de Menuiferie : tout le derrière étoit vraiment neuf, & il 
n’y avoit que les .côtés qui étoient de vieux bois ; on ne 
eroyoit même pas qu’il eut fervi à ufage de Garde-robe ; 
& il n'étoit point douteux que fi on auroit laiffé achever 
ledit Ma^on, il n’eut auffi mis des portes neuves : & il n’y 
avoir donc point d'apparence de faire paffer un pareil meuble 
pour un vieux, aux termes de ladite Ordonnance, quoique 
la matière ne fût pas tout abfolument neuve dans l'efprit 
de ce Règlement politique : il falloit que ce fufent des meu­
bles qui eufent fervi quelque temps pour que la vente en 
fût permife aux Frippiers ; & n’y ayant non plus que le 
raccommodage de ces vieux meubles qui étoient de leur 
diltrit, & il étoit clair que ledit Maffon étoit en contra­
vention, en ce qu’il auroit travaillé lui même à ladite Garde- 
robe, au lieu qu’en tous cas il auroit du fe fervir du minif 
tère d'un Franc -Menuifier. François Henry , marchand 
Frippier, auroit eu, en mil fept cens quatorze, une pareille 
difficulté avec les Oppofans , que celle que ledit Majjon 
foutenoit: il auroit comme lui fait quelque pièce de Menui­
ferie en partie avec du vieux bois, mais il n’avoit pas trouvé 
bon de foutenir long-temps fa contravention; & malgré la 
jonCtion des Maîtres du Corps des Frippiers , il auroit été 
convaincu qu’il ne pouvoir pas fe difpenfer de fubir une 
condamnation; & il y auroit foufcrit volontairement afin 
d'obtenir des Oppofans une modération des amendes qu’il 
auroit encouru. Pour ces raifons , lefdits maîtres Menuifiers 
concluoient comme autrefois, demandant dépens ; & fur ce, 
la caufe fut retenue en avis. Ce fait, ledit Legrandauxdits 
noms, auroit} enfuite de notre permiflion accordée fur placer, 
du vingt-neuf du fufdit mois d’Août, fervis un écrit de 

tripliques.
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.éues par lequel il aurait dit que lefdits Frippiers ne tiPtHdten pas d’avoir droit de fabriquer ni .de vendre 
Ps pièces de Menuiferie neuves, maisilsprétendoientd'avdir 
1, droit & le pouvoir de raccommoder & de vendre des 
vieil pièces de Menuiferie, & les Menuifiers ne pouvoient 
Ls en empêcher; & bien loin de le faire , ils étoient obligés 
d’en convenir eux mêmes par leur écrit dupliques en ces 
termes: » les Frippiers n’avoient, par la même Ordonnance 
„ du neuf Ocobre mil fept cens treize, que la faculté de 
„ faire raccommoder & vendre des vieux meubles de Menui 
" ferie. » Les Parties convenant ainfi refpectivement de ce P 
ripe, la queflion fe trouvoit réduite a connoitre 1 a P 1516 
enlevée chez ledit Majjon étoit une vieille pièce ou une 
nouyeHe ■ pour faire voir de quelle qualité etoit la Piec5 
enlevée ";P ferait très-inutile d’employer aucun,raifonne- 
ment: la feule vue d’icelle en faifoit la preuve, & qui plus 
étoit une preuve irréprochable, ut P^aten 
examinant cette pièce, on verrait que toutes les I arttH 
la compofoient étoient vieilles, les cotes 1 éoient.contetm 
blement, & les planches qui enfaifoient le fond étoientau 

■vieilles, & ayant fervi à des caifles, de citrons ou.doranges à 
qu’il étoit permis aux Frippiers d acheter pour les me 
ouelqu’ufave, & les Menuifiers en convenoient aufi fuffifam, 
ment,qunt‘aux portes, il n’y en avoit point encore 1 
c étoit entrer dans le futur, en difant , commeilsfaifent! 
qu’il n’étoit point douteux que fi on aurait laifé. acheye 
ledit Magon, il auroit auffi mis des portes neuves 2 & s 
ne doutoient point de ce fait, ils devoient laiferedissmlnn 
achever fon ouvrage, fans 1 enlever ainf avec précipitation 
8 d’une manière prématurée. On ne pouvoit donc douter que 
cet ouvrage étoit un vieil ouvrage raccommodé , toutes 5s 
matières qui la compofoient étant de vieilles matièrsgu 
ledit Wallon avoit rejoint pour en faire fon profit • co o 
mement a fa profedion ; & cet ouvrage ainfi raccommodé, 
ne paferoit jamais que pour un ouvrage vieil delà comPe, 
tenEe par conféquent des Frippiers. Les Frippiers étoient 
en droit de rappamlkr , c’étoit le terme dont fe fervoient
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les Statuts de leur Corps, & la lignification de ce terme 
étoit de raccommoder & de rejoindre des vieilles pièces , 
& d en faire des vieux ouvrages , qui ne confiftoient 
dans I union & alfemblage des vieilles matières dont les 
Fiippiers les compofoient , & ils pou voient même faire 
entrer quelques nouvelles matières dans les ouvrages pour 
les perfectionner & les rendre complexes ; mais ce n’étoit 
point ce dont il s’agifoit, puifqu’il n’y avoir rien de neuf 
dans la compolition de la pièce dont il s'agiffoit , & on 
pouoit meme dire que la pièce enlevée n'étoit qu’une ba­
gatelle,, pujfqu'elle ne valoit pas quatre florins. L'Ordon- 
nance de 1 an mil fept cens treize , dont les Oppofans fe 
prévaloient, ne faifoit ici rien a leur intentionnelle attribuoit 
la yente le droit de vendre, mais elle n’ôtoit point pour cela 
le droit aux Fnppiers de raccommoder & de vendre des pièces 
vieilles deMenuiferie, qui appartenoient uniquement aux 
Frippiers & aux Gobilleurs y qui faifoient partie du Corps: 
cette Ordonnance faifoit encore défenfe aux Frippiers d'em- 
ployer chez eux , ni ailleurs , aucuns Francs-Menuifiers à 
travailler à la compolition d’aucunes pièce neuves de Me- 
nuiferie, mais elle ne défendoit point pour cela aux mêmes 
Frippiers d’en raccommoder les vieilles, comme ledit Maffbri 
avoir fait à l’égard de la pièce dont il s’agiffoit , en quoi 
i n avoit lien moins que contrevenu à ladite Ordonnance: 
ledit Majjon n avoir point été obligé d’employer un Franc- 
Menuilier pour raccommoder ladite pièce , & il n'y avoit 
aucun Edit ni Ordonnance qui leurimpofoit cette obligation. 
Le Corps de Style des Demandeurs contenoit pluheurs bran­
ches, comme iewariers vendeurs & raccommodeurs de 
vieux habits ; Gobilleurs, vendeurs & rappareilleurs de vieux 
meubles; -apilliers, vendeurs & raccommodeurs de tapif 
feries, itteries, & autres pareils ouvrages: de tout temps 
lefdits Frippiers avoient travaillés par eux-mêmes, & leurs 
puvriers àfaire raccommoder leurs vieux habillemens 
St efdits -apifliers des litteries ; & il n’y avoit point de 
aifon d’empêcher lefdits Gobilleurs de faire raccommoder 

par eux-mêmes les vieux meubles, faculté dont ils avoient
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toujours jouis jufqu’a prélent , fans la moindre difficulté. 
Si les Viewariers, vendeurs & raccommodeurs de vieux ha- 
billemens , & Tapiffiers, vendeurs & raccommodeurs 
de tapifleries, étoient en droit d’y travailler par eux-mêmes, 
fans être obligés d’employer un Franc-Tailleur , ou autres 
Maîtres de quelque Corps de Métiers, les Gobillturs étoient 
par la même raifon en droit de travailler par eux-mêmes , 
fans être obligés d’y employer un Franc-Menuifier , autre­
ment ils feraient de pire condition que les autres Frippiers. 
L’Ordonnance de l’an mil fept cens treize ne ferait pas jufte, 
fi elle obligeoit un Gobilleur d’employer un Franc-Menuifier 
pour raccommoder les vieux meubles pendant qu’il pour­
rait y travailler lui-même. Que les Menuifiers ne difent 
pas que l’ouvrage enlevé n’étoit point une efpèce d'ouvrage 
vieil, mais nouvel en fa forme, car on mettrait ce fait en 
dénégation ; & à fuppofer le contraire , le fait ferait bien 
irrelevant , attendu que s’il étoit permis aux Frippiers de 
raccommoder & rappareiller des vieux meubles, il leur étoit 
en même temps permis d’y faire quelque changement , & 
d’en changer en quelque manière lufage, comme faifoient les 
Viewariers, à qui il étoit permis de faire d’un manteau un 
juftaucorps, vefte, culotte, un porte-manteau, & toutes 
autres fortes de nippes & habillemens. Ledit MaJJbn n’ayant 
donc rien fait de neuf, ni même employé aucune matière 
neuve pour raccommoder la pièce enlevée , lefdits Menuifiers 
avoient eu tort d’avoir inquiété ledit MaJJbn', on ne conve- 
noit point de la prétendue difficulté de François Henry , 
ni encore moins que l’efpèce de la queftion fût pareille à 
la préfente; au furplus il n’y avoir point eu de jugement, 
& quand il y en aurait eu , on ne jugeoit point par exemple, 
& il pouvoir y avoir une différence de circonftance qui re- 
quéroit un jugement différent ; pourquoi les Demandeurs 
auraient perfiftés & conclu comme autrefois, offrant preuve 
nécefaire , demandant dépens. Et ledit le Batteur , auxdits 
noms, qui aurait vu les tripliques des parties, aurait, le dix- 
huit Septembre, dit qu’il les rejettoit par impertinence, irre- 
levance & dénégation, & perfiftoit en tout ce qu’il avoit
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dit , offrant , &c. & la caufe fut derechef retenue en avis. Dur 
depuis, ayant ledit le Batteur trouvé à propos de faire former 
un écrit, pour qu’il fut communiqué auxdits maîtres Frippiers, 
Nous ayant à ces fins préfenté Requête , fur laquelle Nous 
aurions, par Apoftille du douze d'O&tobre dudit an mil fept 
cens vingt-quatre, ordonné qu’icelui feroit communiqué, 
par lequel Me. le Batteur, auxdits noms, auroit dit que le 
fond de la Garde-robe, dont étoit queftion, étoit conftam- 
ment neuf; on pourroit être convaincu de cette vérité par 
la feule repréfentation de la pièce ; mais on ne croit pas qu’il 
foit néceflaire d’en venir à cet examen. La vue feule des 
Oppofans devoir fuffire pour leur condamnation ; ils difoient 
pour couvrir la contravention dudit Majjon, que le fond de 
la Garde-robe étoit d’un bois qui avoit fervi à une caillé 
d’oranges ; tout le monde favoit que les planches de ces 
fortes de caiffes n'étoient qu’une matière brute, & non encore 
ouvrée, & qu’on ne faifoit que les attacher grofièrement 
avec des doux ; de forte que pour les employer a quelques 
ouvrages de Menuiferie, il falloir les préparer & polir fui- 
vantArt, avant pouvoir les aflembler & enchaffillier, toutes 
chofes qui étoient du diftri des Menuifiers , à l'exclufion 
de tous autres : on ne pouvoir donc regarder lefdites plan­
ches que comme du bois neuf qui n’avoit encore fervi à 
aucun ouvrage , fur-tout de Menuiferie, & c'eft avec d'au- 
tant plus de raifon, que les caiffes d’oranges n'efuyoient 
pas d’autre fatigue que celle du tranfport de Portugal dans 
cette Ville, de manière que c'étoit la même chofe que fi on 
recevoir de ce pays-là les planches fervantes auxdites caiffes, 
auquel cas on ne pouvoir nullement douter que le bois ne 
fût vraiment neuf : ainfi , à fuppofer que le fait allégué par 
les Oppofans fût véritable, (de quoi on pouvoit convenir) 
ledit Ma^bn n’auroit pas moins contrevenu à l’Ordonnance 
de mil fept cens treize ; il feroit même encore dans le cas 
quand on fuppoferoit que toute la matière qui compofoit 
ladite Garde-robe, feroit du vieux bois , parce qu’il feroit 
toujours vrai de dire que la Garde-robe feroit un ouvrage 
neuf de Menuiferie, & que ce ne feroit pas une pièce rac-
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commodée , à quoi toute la franchife des Frippiers étoit 
bornée par ladite Ordonnance. On n’appelloit point par 
exemple une muraille vieille, lorfqu'elle étoit conftruite nou­
vellement , quoiqu'avec des vieux matériaux qui auroient 
fervi a l'ancienne muraille, parce qu’au moyen du travail de 
l’ouvrier & du nouveau ciment, cette nouvelle muraille n'étoit 
pas moins folide que fi elle étoit conftruite avec de nouveaux 
matériaux, & cela fe regardoit fans contredit comme un 
ouvrage neuf de Maçonnerie; à plus forte raifon , dans le 
cas qui fe préfentoit, la Garde-robe dont il s'agifoit, devoit- 
elle être confidérée pour un nouvel ouvrage de Menuiferie? 
puifque non feulement ledit MaJJbn l’avoit conftruite & affem- 
blée entièrement, comme on en ufoit à l’égard de tous autres 
ouvrages de Menuiferie ; mais qu’il paroiffoit encore même 
de fon propre aveu, qu’il avoit fait ce travail en partie avec du 
bois neuf: au refte, fans fortir des termes de l'Ordonnance 
de mil fept cens treize , on ne croyoit pas comment ledit 
Majfbn pouvoir éluder fa contravention; l’article II.me étoit 
conçu en ces termes: » Défendons pareillement aux Frip- 
» piers d’employer chez eux ou ailleurs aucun Franc-Menui- 
» fier à travailler à la compofition d’aucune pièce neuve de 
v Menuiferie, mais feulement pour raccommoder les vieux 
« meubles de Menuiferie. » La faculté accordée aux Frip­
piers étant donc limitée au fimple raccommodage des vieux 
meubles de Menuiferie , il étoit clair qu’ils ne pouvoient 
l’étendre à la conftruCtion d’aucun meuble, quoiqu’ils vouluf- 
fent fe fervir de matière qui n’étoit pas neuve; ce n'étoit pas. 
raccommoder une chofe que de la conftruire toute entière 
de quelque matière qu’on pourroit fe fervir. Diroit-on , par 
exemple, qu’on auroit raccommodé un fommier , lorfqu'on 
lauroit mis à l’ufage de chaflis ou d’un autre ouvrage ? il 
feroit ridicule de le penfer; c’étoit pourtant à quoi butoient 
les Oppofans : fous prétexte qu’il leur étoit permis de vendre 
& raccommoder des vieux meubles, ils s’imaginoient de pou­
voir conftruire , autant qu’ils le jugeroient bon , pourvu 
qu’ils n'employeroient que des matières qui auroient fervies 
à quelques autres ufages. Cette prétention étoit d’une con-
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féquence qui intérefoit infiniment le Corps des Menuifiers; 
ce feroit en ce cas rendre en quelque façon leur franchile 
commune entre eux & les Frippiers, car ils faifoient une infi­
nité d’ouvrages avec du bois qui avoit déjà fervi ; ouvrages 
qui ne laiffoient point cependant de paroitre & d’être effeC- 
tivement neufs au moyen de l’art que l'Cuvrier employoit : 
mais les Demandeurs ne devraient point appréhender que la 
Cour tollérât une nouveauté qui pouvoir leur être fi préju­
diciable ; d’autant moins que l'Ordonnance de mil fept cens 
treize, qui fixoit les Frippiers au fimple raccommodage des 
vieux meubles, avoit été confirmée par un Arrêt contra 
dictoirement rendu entre les Parties, le onze juillet mil fept 
cens quatorze. Les Oppofans objetoient inutilement que les 
Frippiers, vendeurs & raccommodeurs de vieux habits, euf- 
fent une franchife plus étendue, en ce qu il leur etoit per mis • 
avec des vieilles nippes d en faire d une autre efpèce, fans que 
les Tailleurs puiflent les empêcher. La conféquence qu’ils 
tiroient de là n etoit pas concluante, parce que les Menuifiers 
n'avoient rien de commun avec les Tailleurs d'habits , & que 
les uns & les autres avoient leurs Statuts particuliers, qui fai­
foient leurs Loix pour ce qui concernoit l'étendue de leurs 
franchifes refpetives; de manière que, fans entrer oans le détail 
de ce qui regardoit les Tailleurs d’habits par rapport aux 
Oppofans, il fuffifoit pour les Demandeurs que par leurs 
Lettres & Statuts , tous ouvrages de Menuiserie quelques 
qu’ils pouvoient être, & la vente d'iceux leur étoient attri­
bués à l'exclufion de tous autres, & que la feule exception 
à cette règle générale étoit le raccommodage des vieux 
meubles de Menuiferie , ce qui devoir être entendu itricte- 
ment; & à la lettre on pourrait furabondamment repréfenter 
qu’il y avait cette différence entr'autres , de Pufage qu'en 
faifoit les Frippiers des vieilles nippes & de celui qu’il vou­
loir faire du bois qui aurait été employé ; que quelque chofe 
qu’ils auraient faite d’une vieille nippe, elle paraîtrait tou­
jours vieille, au lieu qu’avec du bois dont on ferait ftrvi à 
quelqu'autre ufage, on faifoit journellement des ouvrages 
qui paroifoient neufs, & qui l'étoient vraiment , n’y ayant
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due la fupperficie dubois à lever ou une couleur à lui don 
neEi mais cette difcuflion paroifoit füperflue à la vue de ladite 
Ordonnance & de 1 Arrêt qui 1 avoit confirmée ; le foute 
nement des Demandeurs concernant la nécefité d’employer 
un Franc-Menuifier pour raccommoder les vieux meubles 
étoit fonde fur 1 article IL- de ladite Ordonnance, mais ils 
vouloient bien ne point s'y arrêter. Quant à préfent la mi travention dudit Majon étant affez prouvée pridtoscr 
tions qu'on venoitde faire; François Henry avoir été dans 

tion volontaire , s'il avoit pu trouver le moyen de"rgvtr. 
autr^'X raifons , les Demandeurs auroient conclu comme 
autrefois, demandant dépens. Sur- tout quoi les Parties avant 
fourni, icelles Nous requirent droit; favoir fairons iY ) 
tout vu, vu auff les devoirs faits d’office , & conf'agg e 
que fait a confidérer & mouvoir peut, Nous, fur ce conjurés 
de notre conjureur, avons, a bonne & meure délibération de 
Confeil , condamne & condamnons ledit Maffon en l’amende 
de douze florins & aux dépens, à taxer par la Cour • ordonnons 
néanmoin que la Garde- robe enlevéelui fera remifrdagnnrs 

lui de 1 achever ou faire achever par autre qu’un Franc- 
Menuifier aux peines portées par les Ordonnances En foi deupuo. Mous çyons, ces préfentes fait mettre leSedaS 

fëpe censing-cinK2ox : ce vingr-fepe Jullee mil

5e2
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portant Réglement pour les pièces de Menuiferies 
dont les Charpentiers ont befoin ,

Du 16 Septembre 171$.

Nous REWART , MAYEVR » Echevins, Conseil, 
et huit-Hommes de la ville de Lille;

Nous étant fait repréfenter l’article XLII () des Lettres du 
Corps des Menuifiers, & l’Ordonnance de Police du 15 
Novembre 1 687, Nous avons reconnu que les Charpentiers 
peuvent facilement entreprendre fur la profefion des Menu 
fiers pour les ouvrages de Menuiferie dont ils ont befoin 
pour leur ufage: & pour qu’à l’avenirlefdits Charpentiers 
ne farent rien au préjudice des Menuifiers, Nous avons or­
donné & ordonnons aux Charpentiers qui auront befoin de 
quelques pièces de Menuiferie pour leur ufage , d en avertir 
les Maîtres du Corps des Menuifiers avant de les acheter, 
ou de les faire commencer par quelques Francs-Menuiliers , 
afin qu’ils puiflent les marquer auffi-tt qu ‘ils feront achevés : 
défenfes aux Charpentiers de fe défaire defdites pièces , par 
vente ni autrement, avant trois ans après achat fait &,mart 
que appofée , à peine de douze florins d’amende a chaque 
contravention, félon & conformément à l'article XLII des 
Lettres des Menuifiers, & à notredite Ordonnance de xO- 
lice du 1$ Novembre 1687.

Fait en Conclave, la Loi afTemblée, le 26 Septembre 1725 
Signé, H. J. HERRENG.

Publiée à fin de Trompe, a la Bretecque & par les Car­
refours de cette Ville , le 28 de Septembre 1725 ,par le foufi 
f,gni Sergent à larges d> Echevins. Signé ‘ANSANCE

(*) Voyez ci-devant, pag. im­
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ORDONNANCE
Portant Règlement entre les Menuijiers-Ebénijles 

Ô les Frippiers,

Du 20 Février 1726.

NOus REWART, MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL, 
et huit-Hommes de la ville de Lille.

Les Maîtres du Corps des Menuifiers Nous ayant ci-devant 
remontré que plufieurs Frippiers s’émancipoient défaire tra­
vailler & de vendre toutes fortes de pièces neuves de Menui- 
ferie, au préjudice des Lettres & Statuts de leur Corps, 
Nous avons, par notre Ordonnance de Police , du 9 OCto- 
bre 1713 p), défendu aux Frippiers de vendre, expofer en 
vente, ou avoir chez eux aucunes pièces neuves de Menuiferie 
pour revendre: depuis-lors, les Frippiers Nous ont repré- 
fente que fous le prétexte de cette Ordonnance, conçue en 
termes généraux, les Menuifiers leur avoient fufcité plufieurs 
procès , prétendant les empêcher d'avoir chez eux aucunes 
neuves pièces de Menuiferie pour les garnir & les vendre 
enfuite toutes garnies. Quoique cela ait toujours été de la 
compétence de leur Corps, & étant important d’arrêter de 
Semblables difficultés, & d’expliquer nos intentions à ce fujet. 
Nous avons dit & ftatué, par forme d’efai & jufqu’au rappel, 
les points & articles fuivans.

Article premier.
Nous permettons aux Frippiers d’acheter des Francs-Menui- 

fiers toutes fortes de pièces neuves de Menuiferie , pour 
les garnir & les vendre enfuite avec toutes leurs garnitures, 
& non autrement.

(*) On n’a point rapporté ci-devant cette Ordonnance de 1713, quoi­
que citée dans plufieurs titres, parce que celle-ci en contient les difpofitions 
principales.

G
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I I.

Et pour obvier aux fraudes que les Frippiers pourront 
commettre à cet égard , Nous leur enjoignons , lorfqu’ils: 
achèteront des pièces neuves de Menuiferie des Francs- 
Menuifiers , de les faire marquer auffi-tôt de la marque or­
dinaire du Corps des Menuifiers , à peine que fi aucunes 
defdites pièces étoient trouvées chez eux fans ladite marque > 
elles feront cenfées être fabriquées par un non-Franc, & 
dans le cas de l’amende du prêtent Réglement.

I I L

Nous ordonnons aufi aux Frippiers, fous la même peine., 
de faire marquer d’une marque particulière ( que procureront 
les Menuifiers, & qui défignera l’année courante ) toutes les 
pièces neuves de Menuiferie qu’ils achèteront d eux pour 
leur ufage ; défendant bien expreffément de vendre lefdites 
pièces ainfi marquées, que fix ans après l'appofition de ladite, 
marque: le tout à peine de fix florins d’amende pour chaque 
pièce trouvée en contravention, & pourquoi il fera tenu 
note dans un Regiftre de l’appofition defdites marques.

I V.
Et pour éviter les conteltations , les Frippiers qui ont aCtuel- 

lement des pièces neuves de Menuiferie achetées des Francs- 
Menuifiers, deltinées pour leur ufage ou pour être garnies , 
feront tenus d’en faire déclaration auxdits Menuifiers en 
dedans un mois de la publication du préfent Règlement , 
pour les faire marquer comme il eft expliqué ci-deffus , à 
peine qu’ils feront cenfés en contravention : voulons au 
furplus que notre Ordonnance du 9 OCtobre 1713 , foit 
exécutée félon fa forme & teneur , en tout ce qui n’eft 
point contraire au préfent Réglement.

Les maris, pères, mères, maîtres & maîtrefles feront ref-



des Menutfiers-Ebéntflcs» 51
ponables des fautes & abus de leurs femmes, enfans do 
meftiques, ouvriers & autres employés par eux.

Et pour que perfonne n’en ignore, le préfent Réglement 
fera lu , publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 20 Février 1726. 

Signé , RlNGUIER.

Publiée à la Bretecpae , S par les Carrefours de cette Paillé, 
à fon de Trompe , le vingt-un Février dix-/ept cens vingt-fix, 
par le Jbufïgné Sergent à berges d‘Echevins. Signe , 1. A, 
Lacoste.

ORDONNANCE

Qui augmente d'un tiers les droits d'apprentijfagè 
& de chef-d'œuvre , juj^uau remboursement 
d'une rente confituée pour payer le droit de joyeux 
.avènement ,

Du 28 Avril 1719.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Maîtres du Corps de
Style des Menuifiers de cette Ville, difant qu'ils ont 

été obligés de lever en cours de rente viagère la fomme de 
neuf cens florins, tant pour acquitter le droit de confir­
mation que quelques dettes , dont leur Corps elt charge » 
& ce en vertu d'autorifation qui leur a été accordée le vingt-
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trois du prêtent mois d’Avril, que pour fubvenir au paie- 
ment des cours chaque année , il eft nécellaire abfolun ent 
que les droits d'apprentifages & autres, dus à leur Corps, 
foient augmentés ; pourquoi ils ont recours à vous,

MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife avoir la bonté d’augmenter lefdits 
droits d'apprentilages, chefs-d'œuvres & autres, afin de par­
venir plus aifément au paiement defdits cours. Signe , J. I, 
BOcHART.

APOSTILLE,

Avis du Procureur de Ville. Fait le 28 Avril 1729. Signé, 
D. Leroy, avec paraphe.

O R D O N N A N C E.

Vu la préfente Requête & l’avis du Procureur de cette 
Ville , Nous autorifons les Supplians de lever le tiers en 
fus des droits que leur Corps lève fur les apprentiflages & 
chefs-d’œuvres, pour en partie payer les cours de la rente 
viagère aufli long-temps quelle exiftera feulement , & le 
furplus le mettra en frais d’années. Fait en Conclave le vingt- 
huit Avril 1729. Signé, GRENET.
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Contre un particulier qui avait introduit dans la 
faille des ouvrages de Menuiferie , travaillés 
au dehors ,

Du 13 Février 1731
4

A ta Requête de Claude. Planchon , Bourgeois de cette
Ville , fera , enfuite de permiffion , donnée aflignation 

aux Maîtres du Corps des Menuifiers de cette Ville , à com­
paroir pardevant MM. du Mâgiftrat de cettedite Ville , à 
leur Audience du Mardi trente de Janvier mil fept cens 
trente-un, neuf heures du matin, pour voir expofer que 
lefdits Maîtres s’étant rendus avec deux Echevins , accom­
pagnés du Sergent Delahaye, Samedi vingt-fept de ce mois, 
au domicile du Requérant , ont enlevé, fans aucun fujet ni 
raifon , deux Garde-robes de bois de chêne , que le 1 ufdit 
Requérant avoit fait venir le jour auparavant de la ville de 
Valenciennes, pour fon ufage, ainfi qu’il lui eft permis , & 
à toutes perfonnes d’acheter dans tels lieux qu’ils le trouvent 
bon , & où ils voient leur profit & avantage, des meubles 
pour eux-mêmes ; & délirant ledit Planchon que les fufdites 
deux Garde-robes foient remifes en fa maifon & pofleflion , 
puifqu'il n’a rien fait pour en perdre la jouiflance , il con­
clut à ce que lefdits Maîtres foient condamnés à lui remettre 
lefdites deux Garde-robes avec dépens, dommages & intérêts, 
offrant preuve néceflaire déclarant que Me. Félix Ployart, 
Procureur rue des Foffés, occupera pour le Requérant. Et 
plus bas étoit écrit: pour copie, P. PLOYART.

L’an 1731 , le 29 Janvier, je, Sergent Royal de la Pré- 
Voté de Lille, fouffigné , ai donné aflignation au Sr. Cuvclicr^
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Maître du Corps de Style des Menuifiers , tant pour lui 
que pour les autres Maîtres, 'a comparoir demain à l’Au- 
dience de pleine Halle , neuf heures & demie du matin, 
aux fins ci-defus. Signé t F- J. ROCHE,

L’an mil fept cens trente-un, le 13 de Février, enfuite 
du Libelle & Exploit ci-defus, les Parties étant comparues , 
ledit Planchon en perfonne , affifté de Me. Ployart y fon 
Procureur, d’une part ; lequel, en ramenant à fait comme 
autrefois, a expofé & conclu comme par fon Libelle, de­
mandant dépens, dommages & intérêts. Les maîtres Menui- 
fiers en perfonne, affiftés de Me. Bochart, leur Procureur, 
d’autre part : lefquels pour défenfes ont fervi un écrit » 
par lequel ils ont dit que l’article XXXVII () des Lettres 
du Corps des Menuifiers , porte » que nulle perfonne , 
» non Maître dudit Style , foit manant de cette Ville , 
» Etranger ou autres , ne pourront vendre en cette Ville, 
» Taille, aucuns neufs ouvrages d’Efcrignerie (or qu’ils les au- 
» ront fait de leurs mains ) ou les acheter neufs d’autres 
» perfonnes hors d’icelle Ville & Taille , pour en faire 
w la revente, fur peine de fix livres d’amende à chaque 
» pièce. (**)  »

(*) Voyez ci-devant, pag. 14.
(**) Par Ordonnance de MM. du Magiftrat, du 6 OCtobre 1699, 

cette amende a été augmentée de fix livres.

Cependant au mépris defdits Statuts & Ordonnances, 
ledit Planchon s’ingère depuis quelque temps de faire venir 
de la ville de Valenciennes des Garde-robes de Menuiferie, 
même qu’il revend enfuite en cette Ville, fur lefquelles il 
peut tirer un bénéfice par rapport 'a ce que les droits font 
beaucoup meilleur marché À Valenciennes.

Non content d’en avoir fait venir quatre il y a fix femaines 
ou environ, il en a encore fait venir deux le vingt-fix de 
Janvier dernier, qui ont été faifiés & enlevées le lendemain
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vingt-fept dudit mois, à la Requête defdits Menuisiers : de 
plut c’elt qu’il elt convenu avec un Menuifier delà ville 
de Valenciennes de lui en livrer une par chaque mois ; & 
par ce commerce injurieux, il prétendoit en remplir toute 
la Ville, au grand préjudice d’une infinité de Suppôts Menui- 
fiers qui fe trouvent fans occupation , chargés de femmes 
& d’enfans , ayant acquis leurs franchifes à grands frais, & 
obligés à payer leur quote-part dans les vingtièmes & au- 
très droits de cette Ville.

Il eft confiant que les quatre Garde-robes qu’il a fait 
venir il y afix femaines, ont été par lui revendues, puifqu’ilne 
es a plus en fa puifance, & ne fe font plus trouvées en fa 
maifon lors de la faifie & vifite y faites, prélens Echevins,. 

ledit jour vingt-fept Janvier ; il eft certain qu’il auroit pu 
faire de même des deux autres, fi on ne les avoit pas fai- 
fies & enlevées*

'J L ffn. ■ 0l f ’

Cette affaire eft trop importante pour pouvoir la tolérer 
par les fuites qu’elle peut avoir, non-feulement par rapport 
au Corps des Menuiliers, mais à l’égard de tous les autres, 
aufquels on a accordé des franchifes & privilèges exclufifs 
pour le bien & l’avantage des Manufatures , qui ne fau- 
roient le foutenir autrement ; Planchon ne fauroit pas être reçu 
dans l’état des choies a dire qu’il a fait venir les deux Garde- 
robes en queltion pour fon ufage particulier , tandis qu’il 
en avoit fait encore venir quatre autres il y afix femaines, 
ce qui dénote fuffifamment qu’il en fait un commerce ^pour­
quoi le trouvant en jugement, on conclut à ce qu’il foit 
condamné en fix amendes de douze livres parifis chacune , 
conformément auxdits Statuts & Ordonnances , pour les 
fix Garde-robes qu’il a fait venir dudit Valenciennes , fans 
préjudice à plus, & aux dépens de la préfente pourfuite, 
fous offre de preuve néceflaire.

, r ; .5 4- icih ol: {h

Eft auffi comparu ledit Planchon, affifté de Me. Ployart, 
fon Procureur, lequel a dit que cetoit mal-à-propos & fans
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aucun fondement que lefdits Menuifiers avoient enlevs 
chez lui les deux Garde-robes en queftion, qu’il a fait venir 
de Valenciennes pour fon ufage particulier, ainfi que permis 
lui etoit, & à tous habitans de cette Ville , de faire venir, 
comme ils trouvent à propos, tels meubles, ajuftemens & ha- 
bilemens dont ils ont befoin, fans pour ce fujet être recher­
ches par aucuns Maîtres du Corps de Style de cette Ville, 
la liberté de faire pareils achats étant permife ; les étran­
gers pouvant en venir faire en cettedite Ville, il elt égale­
ment permis aux habitans de cettedite Ville d'aller chez eux 
faire pareille emplette : ce fait étant certain, il ne relie plus 
qu’a faire voir que Planchon n’avoit pas fait venir les mar- 
chandifes pour les revendre , il ne fera pas difficile d’en 
convaincre lefdits Menuifiers , s’ils ont fait attention que 
Planchon en avoit befoin pour fon ufage, puifque MM. les 
Echevins & eux n’en ont pas trouvé chez lui dans leurs 
vifites ; ils ont vu & remarqué fes habits & linges , ceux 
de fa femme & de leurs enfans fur des chaifes & planches: 
que fi lefdits Menuifiers vouloient valablement foifir lefdites 
Garde-robes, ce ne pouvoit être chez lui qu’ils le dévoient 

faire , mais s'ils prétendoient qu'il en faifoit commerce, ils dé­
voient faire leur faifie lorfqu'il en auroit fait la livraifon. 
Pour les raifons & autres à fuppléer du noble Office de la 
Cour, il perfifte de conclure à ce que lefdites Garde-robes 
lui foient remifes , avec dépens, offrant, &c. & remettant ce qui 
n’eft point particuliérement rencontré des allégations de 
Parties, par irrélevance, abus & dénégations. Vouloir bien 
convenir d’en avoir fait venir quatre il y a fix femaines ou 
environ,, dont il s'el défait, parce qu’elles ne lui convenoient 
point, n’étant pas propres à les placer dans les endroits où 
il les vouloir mettre.

Ce qu’entendu par lefdits Demandeurs , ont dit qu’ils 
prennent à profit l’aveu que fait l’Oppofant, d’avoir ven­
du les quatre Garde-robes en queftion , ce qui jultifie le 
commerce qu’il en fait, & eft plufque fuffifant pour que les 
Demandeurs obtiennent dans leurs fins & conclufions contre

lui
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lui prifes ; & après qu’ils ont perfiftés dans leur écrit de dé- 
fenfes, nonobftantles répliqués de Partie, qu’ils rejettent par 
impertinence, infuffifance & dénégation, le différent coula 
en notre avis ; vuidant duquel, rapport fait , Nous avons 
condamné & condamnons ledit Planchon en douze livres 
d’amende & aux dépens.

Fait en Halle, les jour mois & an que deffus. Signé , 
L'ESPAGNOL. Et plus bas étoit écrit: il elt aini. Signé, D.

ORDONNANCE
Qui défend aux Ouvriers de Menuifiers-Ebénifles, 

d’avoir che^ eux, ou par-tout ailleurs , en leur 
, des Bancs à l'ufage de leur pro- 

Jejfion ,
"SiOi • (i geecbgzl ■' ;Tu,ia

Du 13 Février 1773.

eio n io 13 ah .... , g •— b 1151 L ,9 n; gs . ' . f 
NOus REWART, MAYEUR , Echevins , Conseil, 

et huit-Hommes de la ville de Lille. Sur 
ce qu’il Nous a été repréfenté par les Maîtres du Corps des 
Menuifiers-Ebéniltes , que les ouvriers, dont ils fè fervent, 
travaillent fouvent à leur préjudice ; & que le moyen de les 
en empêcher, feroit de leur défendre d’avoir chez eux, ou 
par-tout ailleurs, en leur puiffance, des Bancs à l’ufage de 
leur „profefion ; Nous, fur ce oui le Procureur-Syndic, avons 
réglé & réglons les points & articles fuivans.

tut. 22/- 44451 3 • 15, $ ‘I

A R T I C IÉ P R E M I E R.
’ “ 0- -.20 9) -92091310 el no >3 ngineyrsini[ c iney

Les ouvriers des Menuiliers-Ebéniltes de cette Ville &
Banlieue , ne pourront avoir à l’avenir chez eux , ou par-
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tout ailleurs, en leur puiflance , aucun Banc propre à faire 
des ouvrages de Menuiferie & Ebénijkrù*
pludo ne-eRib e . nà - . ■ b, - bn:

Ceux qui en ont aktuellement , devront s’en défaire en 
dedans trois mois, à compter du jour de la publication de
la préfente Ordonnance.

1 ne ;

Am aetrees*nsjfietgekqit faire Qelque ouvrage 
pour fon ufage particulier, if pourra emprunter a cet effet 
un Banc de fon Maître , moyennant un billet de celui-C 
qui contiendra le jour que ledit Banc aura été prête ,,,a1ni1 
que l’efpèce d’ouvrage , & le temps pour lequel, il aura 
prêté" & ledit ouvrier devra en informer les maîtres du Corps, 
le même jour ou le lendemain au plus tard • à péril.detre 
pourfuivi comme ayant contrevenu à la Présente -rdom
nance.

S 3 c N3\0
ivos:

Afin que les Maîtres du Corps puifent connoître les con- 
trevenans, Nous ordonnons à tous les Suppôts du Corps des 
Menuifiers-Ebéniftes , de leur délivrer, en dedans trois mois 
pour tout délai, une lifte de leurs ouvriers, avec leurs noms , 
furnoms & demeures, & de leur faire par la fuite, une pa­
reille déclaration de ceux qu’ils prendront à leur fervice, ou 
qui cefferont d’y être, en dedans la huitaine enfuivant

V.
Lefdits Maîtres du Corps pourront vifiter les maifons où 

demeurent lefdits ouvriers, & celles où ils fulpecteront q ils 
ont des Bancs à leur ufage, & faire faire à cette fin, 1 ou­
verture defdites maifons chaque fois qu i5 trouveront con­
venir , à l’intervention & en la prélence de deux Echevins > 
en la manière accoutumée.

- 9 xrozinsysl 611061101100 Jil «u1l0/,1
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V I.

m • ,4 r r, ’ ■ 5 nori2narl5N29.1
La préfente Ordonnance fera exécutée dans tous fes points , 

à peine de fix florins d’amende; les Bancs des ouvriers pris 
en contravention feront en outre brifés, les Contrevehans 
plus grièvement punis s’il y échoit.

Et pour que perfonne ne l’ignore, elle fera lue, publiée 
& affichée, par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, la Loi afferfblée, le 13 Février 1773. 
Signé, DUQUESNE DE SURPARCQ.

Publiée à fin de Trompe, à la Bretecque & par les Car­
refours de cette Ville, le Février 1773, par le fiufigné 
Sergent à Verges d*  Echevins. Signe, J. J. ÜERACHE.

(*) Voyez le Recueil des Ordonnances du Magifttat , pag. 143.

Mezecg

ORDONNANCE
Qui détermine des Ouvrages des Menuifiers & des 

Charpentiers ,

sIDu 27 Avril 1774-

NOus REWART, MAYEUR, ECHEVINS , Conseil , 
et Huit-Hommes de la ville de Lille. Par 
Ordonnance du 21 Mars 1705 (), Nous avons cherché à 

prévenir toutes difficultés entre les Menuifiers & les Char- 
pentiers ; mais étant informés qu’ils ont entr’eux depuis, 
quelques années , un grand nombre de Procès, parce qu’ils 
interprètent chacun en leur faveur cette Ordonnance: vu les 
Conclufions du Procureur-Syndic, Nous avons réglé & ré­
glons ce qui fuit.
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Article PREMIER.

Les Menuifiers feront àlexclufion des Charpentiers, toutes 
eipeces de Décorations en bois affemblés felon leur Are, ou 
colles, les -halls à petit bois ou autres en tout genre & de 
quelque façon qu'ils puiffent être faits, les Portes, Cham- 
branles »Embraflures, Lambris, Colonnes, Pilaftres , Volets 
Bois de Lits, ou autres Meubles en tout genre, à l’exception 
de ceux qui ne feront que cloués, afemblés à pâme & à 
queue d hironde, en planches unies, les Modèles en petit, les 
F arduets à a capucine & autres,, ainfi que tous les Ouvr'ges 
qui doivent être aflembléselon art de la Menuiferie,

I I.
Les Charpentiers feront à l'exclufion des Menuifiers, toutes 

eipeces de Charpentes de bâtimens folides, les Efcaliers avec 
bauttres découpés a la main, les Limons & appuis qui y 
feront attachés, les Elégies dans l'épaifeur des bois feule­
ment, toutes.les Lucarnes des toits & dômes, les Voûtes 
hgurees en charpente & en croix d'Ogive ou autrement, les 
Moulures fur gittes, les Poutres, Lintaux , Corniches mafives 
des bois de charpente pris dans les épaifleurs des bois feu- 
ement ans pouvoir rapporter ni appliquer aucunes moulu­

res, les Portes & Volets avec planches clouées fur afemblage 
de roues à joints recouverts , appellés communément à la 
famande, les Planchers à recouvrement ou à languette & 

Fainire p Planches droites ’& les ouvrages exceptes P-
I11.

Voulons, conformément à l'afage, que les Menuifiers & 
Charpentiers continuent de travailler concurremmentaux Mou­
lins des Fietiers, & à tous autres métiers, outils ou uftenfiles 
des Manufactures.

I V.
Défendons aux Suppôts des deux Corps , d’entreprendre



des Menuîjiers-Ebénijles, Ci 
fur les droits les uns des autres , à péril que le Contreve­
nant fera, condamne à vingt-quatre florins d’amende pour 
chaque pièce d ouvrage, ou autre plus grande peine s’il y

Ordonnons que tous les ouvrages faifis, foit par les Me- 
nuifiers ou par les Charpentiers, feront remis aux Proprié­
taires pour cette fois feulement & fans que cela puiffe tirer 
à conéquence, à charge de les faire achever par les Maîtres 
du Corps auquel ils font attribués par la préfente Ordon­
nance,

Etpour que perfonnene l’ignore , la préfente Ordonnance 
fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 27 Avril 1774. Signé, L'ESPAGNOL 
DE GRIMBRI,

Public à fonde Trompe, à la Bretecque & par les Car­
refours de cette Ville, le 28 Avril 1774, par le Jouffigné 
Sergent à Verges d’Echevins. Signé , J. J. DERACHE.
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